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,„, Ies informations qui cous arrivent ce
1 , ,nceriiant la séance tenue hier par la
^ ion de Trente, il est un point que
ff à relever tout d'abord. Suivant la
Lndance républicaine, les membres de
Tramission, en quittant la réunion, au-
iXdé qu'une nouvelle séance aurait
1mA etqulla ne se sépareraient
S d'avoir complètement épimé la dis : 

n Nous saurons donc bientôt, à quoi
in tenir sur l'ensemble du projet, dont
mis Dremiers articles seulement ont été
£ Mer, après un débat assez vif, que 1 on
•era résumé plus loin. _ 
se souvient que, dans son premier; dis-

M Thiers avait très justement tait re-
uor'à la commission ce qu'il y avait d'é-
et de puéril à vouloir interdire au présj-
toute participation aux délibérations de 
>mblée. Cette question, disait-il, est tout '
'accessoire aux yeux du pays, et la com-
oii aurait dû commencer par s'occuper :
istitiUions fondamentales, avant de s'oç- ,
• de la personne du chef du pouvoir exé-
à laquelle, ajoutait M. Tiiiers, le projet

ie trop d'importance. La commission,
qu'on le verra, n'a pas tenu compte de
ussement qu'elle s'était attiré, et c'est
sèment sur la question de savoir si le
lent pourra ou non prendre part aux dé-
lie l'Assemblée que s'est accentuée hier
e là résistance de la. majorité des com-
|res. M. de Brogl.ie a déclaré sans amba-
ue si l'on accédait au vœu de M. ïliiers,
itait fait du projet tout entier. M. Max Ri-
;, venant à. la rescousse, a ajouté que, si 
avons vécu, depuis deux ans, au milieu
nilits presque permanents entre le pou-
exécutif' et l'Assemblée, il ne fallait '
.iiereher d'autre cause à cette situa- ;
intolérable que la participation de M. .
s aux débats de la Chambre. li reste 
décidé que quand le président de la Ro-
me désirera faire connaître son sen-
! personnel sut tel ou tel projet de loi,
oacera sa visite par un message écrit,

1 présentera , suivant sa propre exprès -
uu " message oral » a l'Assemblée, qui
fera en silence et reprendra ensuite la
ssion interrompue. S'il arrivait que la
bre ne tint pas suffisamment compte des
valions du président, celui-ci,— la corn-
an le lui concède, — pourra rouvrir la
des mômes formalités : i« message écrit ;
ssaga oral,— et ainsi de suite jusqu'à ce
'un ou l'autre des deux pouvoirs cède à
iitude et amène son pavillon. Ce sont là
petites -chinoiseries ".soulignées par

tiers; mais ces chinoiseries sont, paraît-
•t goûtées de la commission, qui les ad-
ans sourciller dans la nouvelle rédaction
a projet.
ix questions restent à trancher, et ce sont
lus considérables. La commission n'a pu
sndre, en effet,, sur la rédaction du para-
le relatif aux interpellations, et, la séance
levée sans que l'article 4 ait été abordé,
on n'a pas oublié que l'article 4 est ce-

iquel le gouvernement attache le plus
lortance, et il faudra bien quela commis-
se occupe, bon gré mal gré. Le contre-
t de M. Dufaure ,il n'est peut-être pas
le de le rappeler, pose à la commission
points d'interrogation auxquelsil devient
ile à celle-ci de ne pas répondre.
elles sont les vues des Trente sur lacom-
ion et le mode d'élection de l'Assemblée
nale, qui remplacera l'Assemblée ac-
ïr Comment entendent-ils que soit élue
'quels éléments devra se composer la
lètne Chambre , dont le gouvernement
ame la nécessité? Que pensent-ils enfin
jet de l'organisation du pouvoir exécutif
ant l'intervalle qui s'écoulera entre la
uition de l'Assemblée et la constitution
[ouvelles Chambres. Voilà ce que la corn- -
on est tenue de nous dire, et ce qu'elle
uu-a aujourd'hui môme, si elle tient ses
eèsses. '
udra-t-elle faire la sourde oreille etélu-
a mise en demeure qui foi est signifiée
e gouvernement en renvoyant à une épo-
''eiieurç la discussion de ces réformes

JWicnnelles, et en maintenant sa pre-
o-ieaaction ?Ce serait alors entrer en lutte
-»,7 ec l3 Président, qui déclare ne pou-

Oouverner sans que ces questions
résolues - à bref délai, » et, nous dé-

bouter, ce serait en quelque sorte jeter
"j1 a l opinion publique qui, depuis long-
,\ | Pr,s. Pa''ti pour le chef du pouvoir
latm ™aJ°!iu* intolérante de l'Assemblée.

»£ûe nous pouvons en juger par les der- ,
, p'f^&nemenls qui nous sont parvenus, I
aai^f, • ité fâcheuse n'est pas à craindre, j1
 J°nte se déplace au sein de la cominis-
IÙPJS, ce raatin ia Correspondance répu-
trémT i

 cen!re droit se 1,allie à M - Thiers.
iionf -te seule Persévère dans ses ré-
jT*>f qui, nous voulons l'espérer, de-
ult^^ '^Puissantes à passionner les de-

ïtaÎL
n

°,uveUes' eïl dehors de celles qui
b!é7 l a la mission des Trente. L'As-
ussir,n

0
l"'suit ' sans incident notable, la

.BtSp, ?u P^et de loi sur le travail des
ntte r j uil(î3 miaeures dans les manu-
el j"j J/?8 ' 9 premiers articles ont été adop-
nionrfi'i

SCUS8ion
 continue.

:.ï/lV;u "ui doit avoir lieu l'interpellation
^ m '1Ce' ielativeau volontariat d'un

(i1:|a ^''peilation, acceptée par le minis-
rfirse^„ F1'6' doit porter sur le taux élevé

"ient exigé des volontaires.

rcOftjmi
 ds moins en moins faciIe de prê-

ter. toÎT, s.e dénouera l'incident Carayon-
*" à m '• ea tei)0as que plus particuliè-
^Ufort -t onner iQm les documents qui
l|'a''W>i ' lnen %m deià les affirmations
e Utre .! esse hôurlent et se croisent. C'est
^adiew nous signalerons une longue
^tem^h?, 3 ?11 iournal de Bordeaux par
°as Cffi du 3' bataiilon de la Gironde.
Nieu y „a l8. du seiour de ce bataillon à
^BblpLït i niHiutieusement retracés,
^CVSP^ ce nouveau récit:
re d'enE™; 1 ?arayorr-Latour n'a donnéeill

^e. le drapeau rouge;, ce fut le

fait d'un mobile en goguette »; 2° qu'à la suite r
de violences exercées par quelques jeunes , c
gens du bataillon sur la personne de l'adjoint, i s
les mobiies de la Gironde firent très-mauvais j ,-
ménage avec -la municipalité de Yénissieu; j £
3° qu'il y eut, à ce sujet, non pas un rapport, i n
mais deux, l'un émanant du maiie, l'autre du }
commandant des mobiles ; 4° enfin qu'une en- | c

quête fut ordonnée, qu'elle fut confiée à l'au- s
torité militaire, que le- maire reçut un blâme r
sévère, et que l'on se contenta de diriger le c
bataillon sur in autre cantonnement. . f

La parole est à un nouveau témoin, s'il c"
s'en présente un. ç

1
 ,,<j». / . ^

Nous recevons et nous nous empres- c
sons de reproduire le texte du projet t
de loi. de M. le baron Ghaurand sur la r
mairie de Lyon. f

Nous n'accompagnerons, pour le mo- g
ment, cette reproduction que dune e
seule observation : r

C'est à une commission de DÉCENTRA- \
LISAXION qu'est renvoyé ce projet qui c
détruit notre régime municipal et re- ^
met la direction des affaires commu- .
nales entre les mains du .préfet, c'est- |
à-dire du pouvoir CENTRAL ; et cette t
atteinte portée aux droits-municipaux, t
a pour auteur un de ceux qui, il y a s
deux ans encore, refusaient d'accorder t
à ce même pouvoir central le droit de jj
nommer lui-môme les maires dans les g
villes ayant une population de plus de \
20,000 âmes ! f

Aujourd'hui on a changé tout cela. \
Puisque les électeurs ont nommé des r
municipalités radicales, les décentrai!- c
sateurs de la veille deviennent des cerf- s
tralisateurs forcenés, et les amis des ii- t
bertés municipales se transforment en |
adversaires de ces mômes libertés. r

Ainsi va le monde ! _ f
Voici ce projet de loi : T

PROPOSITION DE LOI ;
Ayant pour objet de reconstituer la (

'municipalité de Lyon conformé- (
ment aux dispositions édictées \
po ur la ville de Paris par la loi du «
14 avril 1871. T

(Urgence déclarée) 1
(Renvoyée à la commission de décentralisation) 1

. présentée

Par M. -le baron GHAURAND, (
Membre de l'Assemblée nationale. ]

Article premier.
Dans le mois qui suivra la promulgation de <

la présente loi, le gouvernement convoquera ,3
les électeurs de la ville de Lyon pour procéder 3
au renouvellement intégral du conseil muni- .
cipal, eu se conformant aux dispositions des
articles suivants.

Art. 2. (
Les élections auront lieu au scrutin indivi-

duel. A cet effet, la ville de Lyon sera divisée
en trente-six circonscriptions électorales, con-
formément au tableau annexé à la présente
loi. Chaque circonscription nommera un con-
seiller municipal. Les dispositions des arti-
cles 4, 5, 6, 7 et 8 de la loi du 14 avril 1871
seront observées dans les élections prescrites
par la présente loi.

Art. 3. |

Nul n'est élu au premier tour de scrutin !
s'il n'a obtenu la majorité des suffrages expri- .
niés et un nombre de voix égal au quart des '
électeurs inscrits. Au deuxième tour de scru-
tin l'élection aura lieu à la pluralité des voix '
quel que soit le nombre des votants, en cas
d'égali.té de suffrages, le plus âgé,, est élu. [

-Art. 4. i
Le conseil municipal de Lyon tiendra, cha- i

que année, comme les conseils municipaux
des autres communes et aux mômes époques, i
quatre sessions ordinaires dont la durée ne
pourra excéder dix jours, sauf celle dans la-
quelle le budget ordinaire sera discuté et qui
pourra durer six semaines.

Art. 5.
Au commencement de chaque session ordi-

naire, le conseil nommera, au scrutin secret et
à la majorité, un président, deux vice-prési-
dents et deux secrétaires. Pour les sessions
extraordinaires qui seront tenues dans l'in-

, tervalle des sessions ordinaires, le bureau
de la dernière session ordinaire sera mainte-

) nu. Les dispositions des articles 14, 15, 17,
18 et 19 de la loi du 14 avril 1871 sont applica-
bles au conseil municipal de Lyon.

Art. G.

Le préfet du département du Rhône a le
droit d'assister à toutes les séances du conseil
municipal, il est entendu toutes les fois qu'il
le demande.

Art. 7.
Il y a un maire et deux adjoints dans cha-

cun des six arrondissements municipaux de la
ville de Lyon. Ils sont nommés par le prési-
dent de la République. Ils sont chargés de la
tenue des registres de Pétat-civil et n'ont pas
d'autres attributions que celles qui sont
expressément conférées par des lois spéciales
aux maires et adjoints de la ville de Paris.

Art. 8.

Le préfet du département du Rhône admi-
nistre la ville de Lyon, il a les attributions et
exerce les fonctions que les lois donnent au
préfet de la Seine et au préfet de police pour
ia ville de Paris.

puand l'Assemblés actuelle* aura ter-
miné sa carrière, on ne pourra pas lui
reprocher de n'avoir pas fait assez de
besogne ; seulement, il est à craindre
que plus d'une des décisions laborieu-

! sèment prises, par elle ne résistent pas
i ! très-bien à l'épreuve de l'expérience et

n'apparaissent tôt ou tard avec tous le. i
i caractères d'un travail stérile. La lo J
i sur l'ivresse qui vient d'être promut- j
j guée pourrait fort bien être dans ce
j cas. Les réformes de la commission des (

- Trente ne sont pas non plus de nature ,
i à compenser le temps qu'on y a con- £
1 sacré. Il est évident que nos législateurs i
n'ont pas toujours pris tontes_ les pré- <
cautions pour faire œuvre utile, pour
faire œuvre durable, et qu'ils ne se ren-
dent pas très-exactement compte^des
conditions nécessaires qui font d'une

i loi édictée autre, chose qu'une formule
vaine.

Il faut savoir se borner, même -t]
quand on est législateur. Or, nos dépu- j
tés malheureusement semblent igno-
rer que leur sphère d'influence est li- ;
mitée, et qu'il ne suffit pas qu'une loi i

. soit faite sur le papier pour avoir des i
effets utiles, Ils ne savent pas assez se i
restreindre à ce qui est réellement de
leur compétence. Ils se font de leurs
devoirs et de leurs droits une idée qui ]
volontiers embrasserait tout. Tantôt des ,
préoccupations religieuses menacent j
envahir leurs travaux, tantôt, ils sont <
tentés de prendre parti pour telle ou i

. telle philosophie, tantôt ils introdui- <
sent dans le code de véritables chapi- :
très de morale. Quelque idée a-t-elle la ]

vogue? qu'importe qu'elle soit du. res- ;
sort du maître d'école, du père de fa- ;
mille, on la caresse, et de gré ou de ;
force, on en Mt une loi. Sur cette pente, .
il n'y a pas de raison pour qu'on s'ar- j
rête, et nous ne désespérons pas de Voir ;
quelque Jean Brunet' de l'avenir pré- i
senter un projet tendant à .décréter la i
pluie et le beau temps, ou les règles de
ia vraie orthographe. Cela serait absurde, '
mais prétendre moraliser les masses à (
coups de lois et de réglementations, (
prétendre éclairer leur conscience en
promulguant des fiai lux dans YOffi- t
ciel, est tout aussi puéril et vain. Il faut ;
que le législateur sache reconnaître
qu'il n'est pas seul à exercer sur la civi-
lisation une légitime influence et que
sa tâche s'arrête où commence celle du
prêtre, du moraliste, du savant, du phi-
losophe et, comme nous le disions plus .
haut, du maître d'école.

Un code est comme uri arsenal dont
on exige à juste titre qu'il ne renferme
que des engins capables de rendre de
réels services. L'Assemblée a été sans
pitié pour les « camps roulants » pour
le « feu grégeois » pour le « sac-bou-
clier » et pour tant d'autres inventions
risquées qui ont figuré dans la défense
pationale. Qu'elle y prenne garde: l'une
ou l'autre des lois qu'elle a laborieuse-
ment votées pourrait bien n'être pas
d'une utilité jfplus grande en fin de
compte qu'un « char hussite. »

' COURRIER l£ PARIS

7 février 1873.

Quelles sont les dispositions de M. Thiers?
Quelles sont les dispositions de la commis-
sion ? Sur le second point, vous saurez pro-
bablement demain à quoi vous en tenir ; sur

"le premier, on ne sait rien au fond, et il est
probable que M. Thiers lui-môme n'a pas en-
core arrêté son attitude finale : il attend l'effet
que son discours d'avant-hier ne peut man-
quer de produire dans le sein de la commis-
sion. Pour le moment, deux courants de ren-
seignements se disputent la confiance publi-
que : ce matin on disait que les sept membres

; de la majorité venus à la minorité, et de qui,
en réalité, dépendait l'accord sur les proposi-

i lions du gouvernement, que ces sept membres
 avaient réfléchi sur les conséquences de leur
i défection ; leurs collègues, les mameloucksde

la droite, leur auraient fait entrevoir que
M. Thiers, en réclamant une loi électorale,
même conservatrice, sonnait le glas funèbre

' de l'Assemblée; puis les trois articles qui
' constituent la nouvelle rédaction de l'article 4

sont une manière de constitution provisoire,
s il est vrai, mais destinée à durer jusqu'à la

prochaine Assemblée. C'est donc le maintien
1 et la consolidation du fait existant qu'on leur

demande, et tout le monde sait qu'ils n'en
» veulent à aucun prix.

Voilà le courant pessimiste : d'autres affir-
ment au contraire que la majorité de la com-
mission, rassurée par le caractère conserva-

» teur des propositions électorales de M. Thiers,
j et ne voyant dans le reste du projet que ce qui

est implicitement enfermé dans la constitution
Rivet, serait disposée à passer condamnation,
à la condition que M. Thiers céderait sur le
point de son intervention personnelle aux dé-

" bats; or, on donne comme certain que M.
Thiers sacrifie son ultimatum de lundi, et le

" Bien public célèbre déjà les douceurs de la
^ concorde :
( Conciliation ! conciliation !

Ma seule passion ! ma soûle passion !

pourrait-il s'écrier s'il parlait la langue des
dieux,' comme M. Camille Doucet.

Le plus joli, c'est que les journaux du soir
- se félicitent avec une touchante unanimité,
t quoique pour des raisons diverses, des décla-
r rations de M. Tiiiers, et cela depuis la Répu-
r blique française jusqu'au Français inclusive-

ment ; la Gazelle de France seule boude, et
l'Union se fâche tout à fait, ce qui est du reste
son habitude depuis que M. Thiers s'est avisé
de gouverner pour le pays et non pour le comte

_ de Chambord.
[ Et puisque me voilà revenu à la Maison de

FroAiee, je vous signale la lettre que le Monde
a attribue au comte de Chambord et où sont for-

mulées les conditions auxquelles le roi peut
admettre les princes d'Orléans à recueillir son

s héritage ; les paroles que doit prononcer le
t comte de Paris en abordant son cousin sont

même réglées d'avance comme dans un céré- j j
monial éonsacré. Le Monde ajoute que les i
princes d'Orléans reculent : d'après d'autres
conversations, le comte de Paris aurait môme i
refusé catégoriquement d'aller â Vienne en <
déclarant que si les légitimistes se rangeaient 1
autour du drapeau blanc et les républicains f
autour du drapeau rouge, le drapeau tricolore i
tomberait entre les mains des bonapartistes, «
ce qui serait absolument déplorable : -

Soldat du drapeau tricolore,
D'Orléans, toi qui l'as porté, '
Ton sang se mêlerait encore
A celui qu'il nous a coûté. <

Vous voyez que l'héritier de Louis-Philippe
ne veut pas retourner à 1815 ; il s'arrête à t
1830 ; cju'il y demeure eu paix, la France j
ne semhje pas avoir la moindre envie de venir «
l'y chercher.

Cependant les malins du parti fusionniste '
avaient trouvé dans la question du drapeau
un moyen terme bien ingénieux pour tout ar-
ranger. Le comte de Chambord garderait le
drapeau blanc comme insigne de sa maison, !

tandis que l'armée combattrait autour du dra- '
peau tricolore. Et dire que de pauvres gens '
très-sincères et pleins de bonnes intentions 'J

croient faire de la haute politique avec ces i
procédés* de portière ; mais j'y songe, autre ' '
solution également ingénieuse : on propose de (

semer quelques lys sur le blanc du drapeau j
tricolore. Cette fois, embrassons-nous et que '
ça finisse. l

M. Cantonnet est décidément à Versailles où
il se propose de faire connaître à la commis-
sion de décentralisation ses idées sur la mai-
rie centrale. On dit M. Cantonnet très-opposé
naturellement à cette institution qui lui a
donné beaucoup de. tracas depuis son arrivée
à Lyon. M. Pascal, qui était décidément moins
remuant et plus habile, pense qu'on peut tout
arranger avec une division vraiment ration-
nelle de la ville de Lyon en circonscriptions j
municipales. '

Vous connaissez mieux que moi cette ques-
tion, mais il me semble que cette solution est '•
très-raisonnable et beaucoup plus pratique <
que l'autre ; chaque quartier serait pour ainsi 
dire rendu â lui-même et aurai la certitude d'ê- i
tre représenté, ce qui est la justice et ce qui
est aussi la paix, car une minorité instruite et <
intelligente peat obliger une majorité ,
môme turbulente et despotique, à gouverner
convenablement sous peine de sottise et de '
déconsidération. Notez qu'en tous cas et en •
tout temps il est bon que les minorités soient
représentées dans toutes les assemblées pos- i
sibles. A Lyon, ce me semble, il y a plus en-
core; car il ne s'agit plus de minorités politi-
ques, mais de réalités vivantes ayant des inté- :
rets et des droits propres.

Puisque me voici à Lyon, j'ajouterai que la
Patrie, qui s'est fait une spécialité de nou-
vel les à sensation, en ce qui touche votre ville,
est dans l'erreur quand elle parle d'un arrêté
de révocation, que M. de Goulard aurait pris
contre M. Barodet ; il n'a été question de rien ,
de semblable. ' M .

Le vote sur l'ordre du jour des marchés de
Lyon devait donner lieu à des interprétations
diverses.

Après M. Henri Martin, dont nous avons
publié les explications relativement à son abs-
tention, MM. Barni et Goblet, députés de la
Somme, adressent au Journal d'Amiens, qui
avait blâmé leur vote à l'occasion des mar-
chés de Lyon, une protestation dont voici les
principaux passages :

Nous n'avons pas pensé, monsieur le rédacteur,
qu'aucun homme de bonne foi dans le départe-
ment pût nous suspecter de complaisance pour le
drapeau rouge, ni se méprendre sur les mobiles qui
ont dicté notre vote.

Nous avons repoussé l'ordre du jour Paris pour
deux raisons : la premier®, c'est qu'il s'agissait,
dans le débat, non de procédés révolutionnaires
qui, comme vous le dites fort bien, n'étaient pas
en cause, mais des marchés de Lyon; la seconde,
c'est que cet ordre du jour pouvait être interprété,
il l'a été en effet, comme impliquant un blâme
immérité contre deux da nos collègues, et que
nous ne reconnaissons pas à l'Assemblée, pas pi as
que vous ne lui reconnaissez vous-même, le droit
de prononcer de semblables jugements.

Nous eussions mieux fait cependant, dites-
vous, de nous abstenir de voter l'ordre du jour
Paris. Mais indépendamment de ce qu'en prin-
cipe nous sommes hostiles à l'abiention, qui n'est
souvent qu'un moyen commode de ne pas sepro-
noncer, dans le cas particulier, notre vote n'a eu
d'autre signification que l'abtention ells-même.
Aussi, aux membres très-nombreux de la gauche
qui se sont abstenus, n'a-t-on pas manqué dédire
également qu'ils avaient eu tort de ne pas répu-
dier publiquement le drapeau rouge.

Quant à ceux qui ont voté l'ordre du jour, les
journauxmonarchistes, voyez le Courrier de France
d'hier soir, les comparent « aux pick-pockets qui,
lorsqu'ils sont serrés de trop près par les sergents
de ville, se mêlent à la foule et crient au voleur
plus fort que les autres.»

Que faut-il conclure de tout ceci, si ce n'est
qu'on prétendrait en vain désarmer la passion
d'adversaires politiques , et que le mieux en
toute circonstance est de voter selon sa cons-
cience, conformément aux principes, sans :se sou-
cier des fausses interprétations que peut inspirer
l'esprit de parti.

Eu vous priant, monsieur le rédacteur, de vou-
loir bien insérer cette réponse, nous avons l'hon-
neur de. vous offrir notre considération très-dis-
tinguée.

—: *&" -

LA FUSION

On écrit de Versailles au Monde :

On se rappelle les paroles prononcées il y a
quelques jours par 11. le duc "de La Rochefou-
cauld- Bisaceia, relatives à la fusion ; ces paro-
les ont provoqué un échange de communica-
tions entre les amis de M. le comte de Paris et
ceux de M. le comte de Chambord. Oa a de-
mandé à celui-ci de répoudre aux avances qui
lui étaient faites. M. le comte de Chambord,
parfaitement au courant de ce qui se passait, a
répondu par une lettre arrivée -dimanche à
Paris. En voici, si ce n'est le texte exact, du
moins le sens précis ;

"« Ce que vous me dites n'est pas officiel ; je
ne puis donc répondre officiellement; mais
vous pouvez dire que j'ai toujours désiré une
réconcihanon sincère dans ma famille; je la
désire aujourd'hui plus que jamais. S'il est
vraïqueM. le comte de. Paris ait le désir de
venir me voir, je le recevrai à bras ouverts et

; je lui en faciliterai les moyens jusqu'à la der-
nière limite du possible.

Cependant une pareille visite ne saurait
avoir un caractère privé : elle est de nature à
exercer une telle influence sur l'état actuel de :
la France, qu'il est de mon devoir de lui en
faire connaître les conséquences. Aussi je de-
manderai à M. le comte de Paris de me dire
en m'abordant ; « Mon cousin, je viens auprès
« de vous saluer le chef de ma famille, et re-
« connaître en vous le dépositaire de tous les
« droits de notre race, je vous demande de me
" permettre et à tous les miens de nous placer
« auprès de vous, chacun selon notre rang ! »

Le reste de la lettre indique le désir de ne
traiter aucune des questions politiques qui di-
visent la France royale, par la raison que ces
questions ne peuvent être résolues d'un com-
mun accord qu'entre le roi et l'Assemblée na-
tionale.

On lit d'autre part, dans le Soir:

On raconte que, le soir môme du jour où pa-
raissait l'article de l'Assemblée nationale sur
« la Maison de France », M. le comte de Paris,
sollicité dans un salon de faire connaître son
-avis sur les ouvertures faites par le journal lé-
gitimiste, a répondu : Je nepùis aller à'Vienne.
La moitié des partisans de la république a le
drapeau rouge; la moitié des royalistes a le
drapeau blanc. Si je quittais la France pour
faire la démarche qu'on me conseille, je livre-
rais le drapeau tricolore aux impérialistes.

On lit dans le Nord, du 7 février :
A la suite d'un nouveau conseil des minis-

tres, le traité de commerce entre la France et
la Belgique, dont les négociations se poursui-
vaient à Bruxelles depuis plusieurs mois, a été
signé hier à 4 heures au ministère des affaires
étrangères par M. le comte d'Aspremont-
Lynden,et MM. Ernest Picard et, Ozehne, plé-
nipotentiaires français.

Voici en quels termes le Moniteur annonce
ce matin la nouvelle :

« Un traité de commerce et un traité de na-
vigation ont été signés hier entre la Belgique
et la France. »

. A la suite de l'heureuse issue de ces négo-
ciations, M. Ozenne — qui va être nommé
grand'eroix de la Légion d'honneur — est ar-
rivé à Paris jeudi soir. Ce traité, ainsi que le
traité franco-anglais, va être déposé sur le bu-
reau de la Chambre.

M. Ozenne va prochainement- partir pour
l'Italie et l'Autriche, continuer les négocia-
tions relatives aux traités.

Une soixantaine d'archevêques et évoques
ont écrit, depuis un mois, à M. Thiers, au su-
jet des maisons géuéràlices à Rome.

M. le président a répondu par une lettre-
circulaire, dans laquelle il déclare qu'il lui est
impossible d'intervenir dans les questions in-
térieures du royaume italien.

On assurequ'à proposde l'interpellation Dus-
saussoy, M. Raoul Duval avait préparé un or-
dre du°jour motivé, mais il n'a pas osé le dé-
poser après les paroles de M. de Goulard, ré-
clamant toute la responsabilité de l'affaire des
paquebots.

L'Union républicaine a décidé qu'elle ferait
imprimer et distribuer les discours de MM.
Challemel-Lacour, Ferrouillat et Ordinaire.

M. Ménier, le célèbre fabricant de chocolat,
vient de refuser le poste de'ministre plénipo-
tentiaire delà république du Nicaragua, au-
près de la république française.

Nous recevons, dit le Français, le prospec-
tus suivant, que nous reproduisons en nous
faisant scrupule d'en retrancher un seul mot :

CAVF,
du

Baron JÉRÔME DAVID
Ancien député

du Médoc et de Sauternes.

BUREAUX : Rue de Marny, 1U,
(faubourg Saint-Honoré).

Les Vins de cette cave offrent au consomma-
teur des avantages exceptionnels.

Leur origine est garantie sous la responsabilité
absolue du baron Jérôme David.

Ils ont été choisis avec un soin tout particulier
dans les chais du Médoç et de Sauternes, et ils
sont vendus à des prix très-modérés, afin de faci-
liter leur placement.

Le commerce, en général, no saurait livrer des
produits de cette qualité dans des conditions aussi
favorables à l'acheteur, qui rencontre rarement
toute sécurité en ce qui concerne la provenance,
le naturel et la supériorité des vins.

Le mandataire,
L.-D. MERLE,

1, rue d'Albe, PARIS.
Le Français ajoute :
Suit le catalogue avec le prix des vins. Ce

petit morceau de littérature politico-commer-
ciale, nous paraît un pur chef-d'œuvre. Tout,
depuis ces bureaux situés rue de i&gomy,

' ce mandataire siégeant scue <TAlbc, cechâ-
teau-margaux qui anime' sans fatiguer, con-
court à l'effet général.

Les puffistes américains sont dépassés. Bar-
num lui-môme n'aurait pas trouvé cette pro-
digieuse réclame vinico-bonapartiste et sera
jaloux du baron Jérôme David, ancien dépaté
«fis* Saïaierases, garantissant les produits de

. "ses ex-électeurs.

On s'occupe beaucoup de nouvelles arresta-
 tiens faites jeudi, toujours pour ces malheu-
; reuses affaires financières. Ce sont MM. Lefè-

vre-Duruflé et le marquis de Radepont, com-
i promis tous deux dans les affaires véreuses de
, la Société industrielle,
t Oa a également arrêté M. Alphonse Millaud,
t directeur du Petit Journal, qui vient dépasser
i entre les mains de M. Emile de Girardin. Il

s'agit, paraît-il, de différentes affaires finan-
; ciôres opérées sous le couvert du Petit Jo'ur-
î nal, par les prédédesseurs de M. A. Millaud
i qui avait eu la faiblesse d'accepter une sitaa-
i tion faite, espérant la liquider promptement
t . C'est au moment môme où M. Alphonse"
3 Millaud se démettait de ses fonctions en fa-
1 1 veur de MM. Gibiat, Genty et Girardin, qu'un

commissaire de police se présenta et demanda
à lui parler.

M. Millaud, qui avait surmonté les douleurs
très-vives d'un violent rhumatisme pour ter-
miner l'importante affaire du Petit Journal, où
il n'était pas venu depuis trois ou quatrejours,
fit entrer aussitôt M. le commissaire de poli-
ce, qui lui fit connaître l'ordre d'arrestation
dont il était porteur à son égard.

On fit immédiatement avancer une voiture
de place, où M. Millaud monta et où le ma-
gistrat ordonna d'entasser les livres de caisse
contenant lacomptabilité delà maison. La voi-
ture fut dirigée sur les bureaux de la Perma-
nence, où M. Millaud fut incarcéré.

Le Figaro.nom apprend que la police vient
d'arrêter une nouvelle proxénète, connue sous
le nom de la baronne de i'Angély, et qui était
en relations d'affaires avec l'entremetteuse de
la rue de Suresnes.

Cette arrestation, dit le Figaro, va peut-être
fair ajourner Je procès de la Rondy ; vu la,
comiexité de leurs délits, les deux coupables
seront jugées probablement ensemble.

On écrit de Saint-Martin au Courrier de La
Rochelle :

" Dimanche dernier, 2 février, quelques
condamnés du dépôt de Saint-Martin (une
soixantaine environ), prétextant que le pain
qui leur avait été distribué était de mauvaise
qualité et qu'il leur était impossible de l'ac-
cepter, ont refusé de rentrer dans les dortoirs
à l'heure ordinaire. Aux exhortations des
gardiens et du directeur, ils opposaient un
refus formel tant que le pain n'aurait pas été
changé.

« De guerre lasse, le directeur dut faire appel
à la troupe et un piquet de quarante hommes
environ pénétra dans la détention. La pré-
sence des soldats suffit à déterminer une tren-
taine de détenus à regagner les : dortoirs. Les
autres continuant à résister, on se décida à
les pousser, et ce n'est qu'à l'égard de deux
ou trois récalcitrants que les militaires ont dû
faire usage de leurs armes. Deux d'entre eux
ont été atteints d'un coup de baïonnette, l'un
au-dessous de l'épaule droite, l'autre dans les
reins.

« Une enquête ouverte a démontré que le
pain délivré aux condamnés dans la journée
de dimanche, sans être de trop mauvaise qua-
lité, avait cependant un goût d'amertume as-
sez prononcé provenant de ce que les farines
dont on avait fait usage avaient été mouillées
par l'eau de mer. Il avait cependant été accep-
té parla troupe. Les farines que l'entrepreneur
avait en magasin ont été immédiatement chan-
gées.

« Cinq ou six détenus prévenus d'avoir ex-
cité leurs camarades à la résistance doivent,
dit-on, recevoir une punition. «

On écrit de Rouen le 7 février :
« Une nombreuse réunion d'industriels a

eu lieu aujourd'hui. La réunion a protesté
contre les tarifs du traité franco-anglais rela-
tifs aux matières et elle 'a voté la résolution
suivante : « Considérant que ces tarifs sont
« contraires à cgnx votés par l'Assemblée na-
« tionale et en contradiction avec les princi-
« pes de la loi du 26 juillet, la réunion décide
« qu'elle appuiera la demande d'enquête pré-
« sentée par la chambre de commerce de
" Rouen. » '

CÛMifSSiÛ! OES.TREiTE
Séaïiee du jeudi S février l®!?3. '

PRÉSIDENCE DE M. DE LAHCY

SI. de Larcy. — Nous n'avons qu'une seule
chrjse à faire actuellement, je crois, c'nst délire le
projet .adopté par la commission et de placer en
regard de ce projet les amendements proposés par
M. le président de la Républiqne. La discussion
s'ouvrira ensuite sur chacun de ces amende-
ments.

M. de Larcy donne lecture du préambule du
projet de la commission, ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, réservant dans son
intégrité Is pouvoir constituant qui lui appartient,
mais voulant apporter des améliorations aux at-
tributions des pouvoirs publics, décrète.... »

11. Aragro. — Je me borne à demander à la
commission si, après les observation présentées
par M. le président de la République sur les ter-
mes de ce préambule, qui peuvent donner lieu à
des commentaires dénature à jeter de l'inquié-
tude dans les esprits, elle persiste à le main-
tenir.

Personne ne demandant la parole, le préambule
est mis aux voix et adopté par 14 voix contre 4.
Plusieurs membres s'abstiennent.

M. de liarcy lit le paragraphe premier de l'ar-
ticle premier, ainsi conçu :

« L'article premier de" la loi du 31 août 1871 est
modifié ainsi qu'il suit : « Le président de la Ré-
« publique communique avec l'Assemblée par des
« messages, qui sont lus à la tribune par un des
« ministres. »

Ce premier paragraphe est adopté sans discus-
sion.

M. de Larcy donne ensuite lecture du paragra-
phe 2 dont voici les termes :
 « Néanmoins, il sera entendu par l'Assemblée,
dans la discussion des lois, lorsqu'il le jugera né-
cessaire, après l'avoir informée de son intention
par un message. »

Ce 2e paragraphe est encore adopté sans discus-
sion.

M. de l<arcy lit le 3e paragraphe ainsi conçu •
« La discussion à l'occasion de laquelle le prési-
dent de la République seul prendra la parole est
suspendue après la réception du message et le pré-
sident sera entendu le lendemain à moins qu'un
vote spécial ne décide qu'il le sera le môme jour

_ Le 3" paragraphe est encore adopté sans discus-
sion.

M. de Larcy lit le 4« paragraphe ainsi ré-
dige : « La séance est levée après qu'il a été en-

i tendu et la discussion n'estreprise qu'à une séance
ultérieure. » M. Thiers demande qu'on rédige
ainsi ce dernier paragraphe : » La séance est le-

, vee après qu'il a été entendu et que la discussion
est close sur le sujet de son discours.

53. ïe duc de Broglié. — L'amendement
proposé p*r M. le président de la République s'il

 était adopté ferait tomber lefond même du projet.
Que nous sommes-nous proposé, en effet. C'est
de prévenir les discussions personnelles entre le
président de la République et les membres de

\ l'Assemblée, et, par cela môme d'empêcher les
' conflits qui naissent inopinément de ces discus-
' sions. 11 peut en effet arriver que dans l'ardeur
i inévitable d'une discussion, M. le président de la
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République se soit montré disposé à abandonner
le pouvoir sans avoir eu le temps nécessaire pour
examiner la matière qui adonné lieu à la dis-
cussion et assez importante pour motiver une
semblable résolution et sans que d'un autre l'As-
semblée ait eu le temps d'examiner s'il n'y a point
lieu pour elle d'accepter les propositions faites par
le gouvernement.

Les discussions qui peuvent faire naître ces con-
flits sont une gène pour la délibération de l'As-
semblée. La crainte d'amener une crise gouverne-
mentale pèse sur la liberté des votes. "Gela a été
compris par les membres même de la minorité de
la commission ; car on trouve dans les amende-
ments qu'ils ont présentés une disposition analo-
gue à celle actuellement soumise à notre exa-
men.

Toute l'année dernière, nous avons vécu au mi-
lieu de crises parlementaires faisant toujours naî-
tre une question gouvernementale. C'est là un mal
auquel nous avons voulu remédier pour donnera
M. le président de la République une compensa-
tion, nous lui avons accordé un droit de veto.

Ce droit n'aurait absolument aucun motif, si M.
le président de la République pouvait toujours in-
tervenir dans les discussions, comme précédem-
ment. J'espère qu'il trouvera cas observations fon-
dées. Mais, je le répôle, admettre la modification
proposée par lui, ce serait détruire le projet môme
gué nous avons rédigé.

SI. Aragro. —- Je n'attache pas d'importance au
rejet de l'amendement proposé par M. le prési-
dent de la République, car tout le' monde recon-
naît qu'il doit' avoir ia faculté d'intervenir dans la
discussion dos lois, s'il croit nécessaire de réta-
blir certains faits ou certains chiffres jugés par lui
inexacts.

Seulement comme cette intervention ne pour-
rait se faire que par des messages successifs qui
présenteraient un caractère étrange, il serait d'a-
vis qu'on accordât à M. le président de la Répu-
blique la satisfaction qu'il demande, afin de régu-
lariser un droit que nul ne veut lui refuser, celui
de revenir dans une discussion par de nouveaux
messages s'il en a besoin.

M. Max Kicliard. — Je ne puis pas parta-

£
ar l'opinion qui vient d'être émise par M. Arago.
.es conflits survenus ont toujours eu pour cause

la présence du président de la République à l'As-
semblée et sa participation trop fréquente aux dis-
cussions.

M. .Ricard combat l'insertion, dans le texte du
projet, de la rédaction proposée par le présidentde
la République. La rédaction de la commission est
adoptée par 24 voix contre 2. Il y a deux absten-
tions.

Le dernier paragraphe de l'article lor est aussi
adopté,

Le premier paragraphe de l'article 2 est voté
après une courte discussion. Une discussion s'en-
gage au sujet du deuxième paragraphe de l'art. 2,
fui aedorde au président de la République le droit

e demander par message motivé une nouvelle
délibération s'il n'a pas été préalablement entendu
dans la discussion. M. le président delà Républi-
que demande qu'on fasse disparaître ces , mots :
« S'il n'a pas été préalablement entendu. »

Après une longue discussion, cette suppression
est prononcée par 11 voix contre 10.

Au départ du courrier, la séance continue.
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ASSEMBLÉE NATIONALE
séance du ? février 18*3.

' PRÉSIDENCE DE M. JULES ORÉVY.

La séance est ouverte à deux heures.
Le procès-verbal est lu et adopté.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

du projet de loi relatif à la réglementation du tra-
vail des enfants dans les manufactures.

M. Hjefféïïure, au nom do la commission,
combat l'amendement développé hier par M. Pau-
lin Gillon, ayant pour objet de remplacer la com-
mission d'inspecteurs chargés de faire exécuter la
loi, inspecteurs nommés par le gouvernement, par
une commission composée d'inspecteurs de l'en-
seignement primaire et de docteurs-médecins.

Sans présenter, ajoute l'orateur, le système de la
commission comme préférable à tous autres sys-
tèmes, nous pouvons du moins affirmer qu'il ne
constituera pas une trop lourde charge pour le
budget;

Ne l'oublions pas, il s'agit d'assurer a l'entant le
libre et facile accès de ia vie laborieuse, d'éviter
l'atrophie de ses forces qui en ferait un embarras
pour la société, de lui donner les moyens d'y ac-
complir son œuvre et d'y remplir .ses -devoirs de
Citoyen.

Ou n'a pas à craindre, d'un autre côte, que les
fonctions des inspecteurs, du travail ne devien-
nent de longtemps une sinécure : l'immensité du
mal à conjurer nous est un sur garant de leurs la-
beurs incessants et soutenus.

Ces utiles fonctionnaires n'auraient pas non
plus à faire appréhender , dans la modeste sphère
Se leurs attributions, les inconvénients de l'arbi-
traire administratif.

Posons enfin la question en ces termes :
Yeux-t-on, oui ou non, une loi sérieuse, une loi

exécutée/ En cas à' affirmative sincère, on ne doit
pas hésiter plus longtemps à constituer l'inspec-
tion rémunérée par l'Etat, sinon la loi nouvelle
devient illusoire. ,

\En résumé, l'inspection spéciale rétribuée par
l'Etàfr-présente seule à un degré suffisant les con-
ditions désirables de fermeté dans l'action,. d'im-

. partialité dans la poursuite, de lumière dans les
études pratique,?. On ne peut non plus oublier
qu'elle s'est conciliée, partout où elle fonctionne,
Festime et la confiance des industriels et des po-
pulations ouvrières. .

M. Paulin tîiHo»». — (Réclamations di-
verses.) , ,

L'orateur, au milieu du bruit gênerai, reprend
son argumentation d'hier ; il explique à l'Assem-
blée que par son système on ne grèvera pas le
budget «l'une dépense qui peut être évaluée à 150
mille francs, et qu'il est plus pratique de remettre
entre les mains .des inspecteurs primaires se ren-
dant au chef-lieu d'arrondissement et, par ce seul
fait, connaissant tous les établissements manufac-
turiers de l'arrondissement, la surveillance de ces
asines, et que seuls ils pourront faire légalement
et régulièrement; exécuter laloi.

L'orateur critique ensuite le mode do nomina-
tion des inspecteurs, proposé par la commission,
et conclut au rejet de l'article 16 et à son rempla-
cement par son amendement. ...

JH. jLetètowe explique qu'il n a pas discute
ni contesté la compétence des inspecteurs pri-
maires qu'il s'est simplement borné au nom de
la commission, à développer le projet, qui seul est
applicable, et qu'il y a lieu de ne pas s'arrêter
davantage sur ce point et de rejeter 1 amende-

ment.
L'amendement, mis aux voix, est repousse.
Sî. Monnet, eur le même article, développe

un aaienndement ainsi conçu : _ .;
Un inspecteur général relevant du ministre de

l'intérieur sera chargé de surveiller, de contrôler
et de diriger le service d'inspection. _

Dans chaque département, ce service sera con-
fié à l'inspection dos enfants assistes.

Dans les départements dont l'importance in-
dustrielle pourrait rendre la mesure nécessaire, il
«.va nommé un ou plusieurs sous-inspecteur».

L'orateur insiste principalement pour l'adoption
de son ameadament sur le pomt budgétaire.

M Talion, rapporteur, s'étonne qu on soulevé
«„» Semblable objection relativement au proiet de
ini l'orateur, reprenant les argument? développas
nar'M Lele.'mre, au sujet de l'amenfciaant de M.
Paulin Gillon, conclut au rejet de l'amendement

de M. Monnet. ,
M. «anivet reprend et critique a un autre

Boint de vue le projet de la commission et trouve
nue les inspecteurs, vu leur nombre très-minime,
seront au-dessous de leur tâche, ayanten moyenne
rtna ou six cents établissements a visiter et de-
vant surveiller annuellement plus de six mille

^CeUe'surveillance ne sera donc pas sérieuse, et
je ne crois pas que ce soit là .e but que se propose

k commission^ ^ ^^
 nt

cornues™1, combat celte allégation et demande a
VA semblée de rejeter l'amendement Monnet re-
1 Assem" Oue=tion budgétaire. L -orateurlativemen, a a que ^
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SK^Stoi-fe dépfnj» que vote
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Jï^^tto«,Wi insi^t pnur l'a-

doption de l'amendscjeni. .

L'amendementmis aux voix n'est pas adopté.
BI. T'emoïet demande la suppression dans les

commissions d'inspection, des deux inspecteurs
généraux proposés par la commission.

Après une courts réplique de M. Lefébure faite
au nom de la commission, l'amendement est
adopté.

m. le président. — Sur l'ensemble de l'ar-
ticle 16, il va être procédé au scrutin.

Nombre de votants. . . 580
Majorité absolue 291

Pour...' 364
Contre 216

L'Assemblée a adopté l'article 17, réglant les
qualités nécessaires pour être admis aux fonc-
tions d'inspecteur.

L'article 18 est adopté après une courte obser-
vation de M. Relier.

La séance est levée à 5 h. 35.

DOCUMENTS
relatifs au rapport sur les marchés

de Lyon

Nous recevons la lettre suhante :
Lyon, 8 févrierl&73.

Monsieur le rédacteur,
Dans son rapport sur les traités conclus. à Lyon

pendant la guerre, M. de Ségur, après avoir criti-
qué les agissements do la garde nationale de Lyon,
a cru devoir ajouter :

« Dans une telle garde nationale, quel rôle au-
« raient pu jouer les 5 ou 600 ecclésiastiques qu'un
« maire d'arrondissement, M. Josserand , voulait
« incorporer et faire poursuivre par les gendar-
« mes. » (Séance du 14 octobre 1870.)

Les 40 ou 50 prêtres de mon arrondissement
ont été, à coup sûr, bien surpris en apprenant par
M. de Ségur que j'avais conçu le projet ridicule de
leur faire monter la garde : il n'en est rien, et j'ai
adressé, le 27 janvier, à M. le député rapporteur,
une longue lettre, dont voici le résumé :

1° Je n'ai pas prononcé au conseil municipal le
mot ecclésiastiques. C'est donc par suite d'une cou-
fusion que cette expression figure au procès-
verbal.

2° A la séance du 14 octobre, à laquelle il est .
fait allusion, il ne s'agissait . pas des ecclésiasti-
ques, mais bien des séminaristes, c'est-à-dire des
élèves du grand séminaire que le conseil (répon-
dant en cela aux désirs d'une partie de la popula-
tion) voulait faire figurer dans les légions de mo-
bilisés.

Dans le courant de septembre, on m'avait de-
mandé la liste de ces jeunes gans, et comme on
insistait pour que les officiers d'état civil fissent le
nécessaire pour arriver à l'incorporation, j'ai ré-
pondu que j'avais fait à ce sujet, comme maire
d'arrondissement, tout ce qui était dans mes attri-
butions, et que le surplus regardait les gendarmes.
J'ajoute que les séminaristes ayant quitté Lyon
depuis le 4 septembre, l'incident soulevé le 14 oc-
tobre était insignifiant.

'Voilà le fait très-exactement. Je laisse à vos
lecteurs le soin d'en apprécier la gravité et de dé-
cider s'il était de nature à motiver dans le rapport
l'insertion d'une phrase destinée à ms couvrir de
ridicule pour ne pas dire plus.

Je vous prie, monsieur le rédacteur, d'agréer
l'assurance de ma parfaite considération,

JOSSERAND.
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- LES NOUVEAUX TARIFS 1 VOIRIE

Nous avons prorais à nos lecteurs de leur
offrir une comparaison entre les droits de voi-
rie,. déjà lourds, qui avaient été perçus jusqu'à
présent, et les droits exorbitante que voudrait
nous imposer notre, administration munici-
pale.

Nous sommes dès aujourd'hui eu mesure
de remplir notre promesse.

Que l'on ne croie pas cependant que l'admi-
nistration ail adressé à la presse ou aux hom-
mes spéciaux aucun des documents dont nous
demandions communication dans notre nu-
méro d'avant-hier... A Dieu ne plaise ! --Cela
n'est point dans nos mœurs administra-
tives;

Mais nous sommes parvenus, quoique non
sans peiné, à nous procurer les documents
dont nous avions besoin.

Nous ne nous trouvons donc plus cette fois
en présence de communications vagues ou in-
complètes, d'interprétations sur lesquelles on
peut discuter, de pièces qu'il faut feuilleter à
la hâte dans la pénombre d'un bureau. Nous
avons pu enfin (ce que nous aurions dû être
mis à même de faire dès le premier jour) étu-
dier les documents et établir une comparaison
rigoureuse entre .l'ancien tarif et le nou-
veau.

Or, cette comparaison donne d'étranges ré-
sultats. Qu'on eu juge!

Les soubassements, les corniches de cou-
ronnement, les jours de cave, qui jusqu'ici ne
payaient rien, vont payer, savoir:

Les premiers, 50 francs par mètre carré de
terrain occupé, comme nous l'avons dit.

Les secondes, un franc le mètre courant.
Les troisièmes, 15 francs chacun de droit

annuel.
Les façades qui payaient 20 centimes, paye-

ront 50 centimes le mètre carré.
Les étais qui payaient 6 francs payeront 20

francs.
Les entrepôts de matériaux qui payaient un

franc pour douze mois, payeront un franc par
mois: douze fois davantage.

Les fermetures- qui payaient 3 francs par
mètre courant, payeront 10 francs (ou 50 fr.
par mètre carré pour 20 centim. de saillie,
comme nous l'avons déjà dit).

Tous ces exemples sont pris clans la pre-
mière classe.

Mais pour faire toucher au doigt et à l'œil
cette énorme aggravation de taxes, nous avons
pansé donner au public un exemple matériel
pris sur une maison existante, et sur laquelle
chacun pourra, s'il le désire, aller vérifier no-
tre comparaison.

Nous avons choisi une maison bien connue,
celle qui est située rue de Lyon, n" 1, et qui
fait l'angle de k rue Lafont.

Nous ne nous occuperons que de ce qui est
relatif à la construction. Nous négligerons la
tente du café, les tables, les arbustes, tout ce
qui est mobile, et qui augmente singuliè-
rement la carte à payer.

Nous avons donc "dressé le tableau suivant,
dans lequel nous faisons figurer les droits qui
ont dû être payés sous l'administration de
M. Vaïsse par le constructeur de cette maison,
d'après les tarifs existants jusqu'ici et les droits
que cette maison aurait à payer d'après le nou-
veau tarif.

Cette application différentielle a été faite
avec le plus grand soin, rigoureusement, et si
elle était en quoi que ce soit contestée, nous
sommes en mesure de prouver, tarifs en main,
la parfaite exactitude de l'application.

On peut donc considérer le tableau que nous
avons dressé comms un document officiel,
pour ainsi dire, et INCONTESTABLE.

Or, le montant des anciens droits est de
953 fr. 20 cent., et le montant des nouveaux
de 4,919 fr. 20 cent. — Différence : 3,966 fr.

Ainsi, pour cette maison, les droits de voi-
rie auront été QUINTUPLÉS.

Voici ce tableau :

Maison rae de ILyon ÎÎ° 1
(COMPRISE DANS LA PREMIÈRE CLASSE)

DROITS PAYÉE DROITS PAYÉS

DÉSIGNATION DES OBJETS d'après d'après le

L'ANCIEN TABIF NOUVEAU TARIF

Droit fixe pour toute permission » » 2 »

Construction des façades, longueur 53 m., hau-
teur 22 m.— Surface 1166 m à 20 c. par m. car. 233 20 à 50 c 583 »

Balcons formant une saillie supérieure à 20 c,
y compris les rampes au-devant d'un étage
en attique.— Nombre des croisées 29 à 6 fr. par croisée 174 » à 10 fr. . . . . . . 2J0 »

Banquettes ou petits balcons dont la saillie est
inférieure à 20 c— Nombre de croisées 70. . . à 2 fr. par croisée 152 » ». »

Corniche de couronnement.— Longueur 53 m •» » à 1 fr. par mètre . 53 »

Soubassement. — Longueur 53 m , saillie 25 c,
surface sur le sol 13 m » » 50 fr. par mètre. . 650 »

Jours de cave faisant saillie sur la trottoir.—
Nombre 12 » » à 15 fr. par jour. . 180 »

(droit annuel)
La maison dont il s'agit, par exception, n'a pas

de fermeture. Supposant qu'il en existe une,
elle aurait payé pour 53 m. de longueur à 3 fr. par mètre . 159 »jàl0fr 530 »

Barrière au-devant de la démolition ou de la re-
construction. — Longueur, 53 m., hauteur
2 m., surface 106 m. droit fixe 1 » à 20 c. par mètre. 21 20

Entrepôt des matériaux. — Longueur 53 m.,
largeur 4 m., surface 212 m à 1 fr. p. 12 mois 210 « à 12 f. p. 12 mois. 2.520 »

Supposons 4 étais au inoins pendant la démo-
Utioo àOIr. l'un 24 » à 20 fr. l'un.. . .';. 80 »

Total des droits payés sous l'ancien tarif 953 20
Total des droits à payer d'après le nouveau tarif , . , . 4 .919 20

Différence 3.966 »

La maison dont il s'agit n'a pas d'enseigne en
lettre saillantes. — Prenons un exemple dans
la maison d'en face, n° 2; au balcon du deu-
xième étage, à l'angle de la rue Lafont. *

T T. Fabrkfue Pialat 1Ladite enseï- »«i^«o J. X^*^ 
gne porte : . , I
° r au deuxième

Cette enseisne comptée pour 2 mètres de lon-
gueur a payé d'après l'ancien tarif 3 fr. par mètre . . 6 » 1 fr. par lettre ... 20 »

(Cette estimation ne comprend oas les objets mobiles, par exemple les tables de café qui payaient
trais francs il y a quelques années,' et qui payeraient aujourd'hui quarante francs, etc.)

Nous supplions tous les propriétaires, ar-
chitectes, entrepreneurs régisseurs et aussi
tous les patentés, et aussi tous les locataires,
et aussi tous les ouvriers en bâtiments, de mé-
diter sérieusement la comparaison ci-dessus,
et de s'inscrire au plus vits dans les mairies
contre rétablissement d'un impôt aussi scan-
daleux que celui que vent imposer notre ad-
ministration.

Et nous supplions les mêmes personnes de

se rappeler au jour du vote, quand il viendra
pour'le conseil municipal, de se rappeler ce
qu'a tenté de réaliser l'administration ac-
tuelle, cuii a déjà augmenté les taxes d'octroi.

C'est le montent ou la propriété urbaine est
frappée de toutes parts que la municipalité
choisit pour la frapper encore (et de cette fa-
çon !) et pour frapper avec elle l'industrie du
bâtiment tout entière et l'énorme quantité
dJQurriers dont elle est le gagne-pain !

CHRONIQUE
M. le préfet du Rhône, dont on annonçait le

retour.de Versailles pour ce matin, ne ren-
trera à Lyon que lundi dans la journée.

On lit dans l'Ordre i
« M. de (foulard continue de presser M.

Thiers de prendre un parti sur la question de
Lyon, et M. Thiers continue d'ajourner toute

solution " jusqu'au moment, dit-il, où l'As-
semblée se sera prononcée sur le projet
de loj relatif aux municipalité, dont elle doit
être saisie, v.

« En attendant, ie bruit courait hier que
M. Barodet, maire de .Lyon, était révoqué,
d'autres disaient démissionnaire.

« Cette dernière version ne nous paraît pas
plus.fondée que la première. «

$n' ce qui concerne ia « révocation » .de M.
le iiiair-e de L/^cn, l'0;,:dze a raigon dg se. mon-
trer incrédule. Cette prétendue nouvelle n'est
qu'un nouveau canard, de la familles des fa-

meuses « insurrections lyonnaises «, des car-
toucheries clandestines, des arrestations fan-
tastiques et autres abominables contes bleus,
dont s'amuse parfois la presse parisienne,à nos
dépens.

Quant à l'attitude du gouvernement dans la
question de la mairie centrale, voici en quels
termes elle est caractérisée par le Moniteur :

« M. Cantonnet, préfet du Rhône, est arrivé
hier à Versailles. Il a été reçu à deux heures,
avant la séance, par M. de Goulard. Le Gou-
vernement a désiré l'çn tendre de nouveau au
sujet de la mairie centrale de Lyon, et à moins
qu'il ne démontre l'urgence impérieuse d'a-
dopter un traitement spécial pour Lyon, le
gouvernement semble vouloir

1
 attendre laloi

générale. »
Ce serait, en effet, la seule solution raison-

nable. La situation à Lyon n'a rien qui de-
mande d'urgence une mesure d'exception et
de salut public ; il y a assurément des réfor-
mes à introduire dans notre régime muni-
cipal, comme dans celui de toutes les autres
grandes villes, mais nous ne voyons absolu-
ment pas pourquoi on ferait pour Lyon une
loi spéciale, pourquoi on nous mettrait en
quelque sorte en pénitence. Si le gouverne-,
ment a fait à ses ssîliciteurs la réponse que
lui prête le Moniteur, il s'inspirera d'une pen-
sée très juste. Espérons que c'est là l'attitude
qu'il prendra vis-à-vis du projet de loi, pour
lequel M. ie baron Chaurand a obtenu l'urgence
et dont nous publions plus haut le texte.

Nous recevons un certain nombre de récla-
mations relatives au programme imposé aux
architectes dans le concours organisé par la
mairie pour la réêdifîcation du théâtre, des Cô-
lestins.

Il est évident qu'avec l'emplacement qu'on
veut affecter à ce théâtre, il est impossible de
trouver place pour une salle contenant 1,600
personnes, pour un foyer pouvant servir de
salle de concert, pour un foyer-fumoir et pour
un foyer des secondes.

Inutile d'être bien expert pour se rendre
compte de l'impossibilité matérielle contre la-
quelle vont se heurter les concurrents.

Mais il y a plus. A quoi peut servir un foyer
salle de concert ?

A quoi sert le foyer du Grand-Théâtre, qui
est certainement plus beau que celui qu'on
pourra organiser aux Célesfins? Les artistes
ont-ils jamais songé à y organiser des fêtes?
Et ceux qui y ont songé ont-ils eu envie de
recommencer?

Non. Partout où il y a une salie de specta-
cle, cette salle est préférable en tous points et
dans toutes les occasions à un foyer, quelque
spacieux qu'il puisse être ; d'autant plus pré-
férable, que les frais d'organisation d'un foyer
sont à peu de choses près les mêmes que les
frais d'organisation d'une salle, et que les re-
cettes d'une salle sont toujours infiniment su-
périeures aux recettes d'un foyer.

Il est plus que probable que l'administra-
tion reviendra sur ces conditions et laissera
le champ libre aux entrepreneurs, plus com-
pétents en cette matière que messieurs les
conseillers municipaux. ,

La commission budgétaire du conseil muni-
cipal vient de finir son rapport sur le budget
de la ville (exercice 1873), '.

Ce rapport va être lu la semaine prochaine
au conseil, et sans doute approuvé sans ob-
jections.

On nous assure que les recettes excéderont
les dépenses d'une manière sensible, malgré
les frais considérables que la ville aura à sup-
porter cette année pour réorganiser la police.

Les frais de reconstruction du théâtre des
Célestins seront prélevés en partie.sur le bud
get de l'année prochaine.

Un arrêté de M. le préfet du Rhône vient
d'autoriser la réouverture de plusieurs cercles
qui avaient été fermés il y a quelques mois,
comme on s'en souvient.

La nouvelle organisation de ces cercles -
donne lieu de croire qu'aucune plainte ne sera
plus formulée contre eux.

Dans sa dernière séance* la société d'archi-
tecture a saisi sort comité du contentieux de
l'examen du nouveau règlement de voirie et
des tarifs proposés par rjtdministralion mu-
nicipale.

Déjà ce comité, en présence du court délai
primitivement laissé à l'enquête, avait pris
l'initiative de diverses réclamations relatives
au nouveau règlement, mais il n'avait pu s'oc-
cuper de la question non moins importante
des tarifs.

A ce propos, nous ferons observer que la
commission très-compétente, du reste, qui
s'est occupée du règlement n'a pas eu à pres-
ser ce règlement, mais seulement à donner
son avis sur chacun des articles qui le compo-
sent. Ce travail avait été préparé par la voirie
municipale et l'administration l'a simplement
soumis à l'avis de la commission

La France républicaine et le Petit Lyonnais
publient une lettre de M. Vasse!, maire de
Galuire, qui commence par ces mots :

Monsieur le rédacteur,
Des amis ont mis sous mes yeux un article du

Journal de Lyon, du t" février, intitlé : Rapport
du frère Nu mat

Un peu plus de... scrupule ne nuirait pas
à M. Vassel, maire de Galuire, et la fidélité
dans 1& citation devrait être pratiquée, ce nous
semble, même au -sommet de la Croix- Rousse.

Le Journal de Lyon n'a pas publié un « ar-
ticle » intitulé : Rapport du frère Numat. Ce
« Rapport du frère tfumat » se trouve dans
le rapport déposé sur les bureaux de l'Assem-,
blée par M. de Sugny, au nom de la commis-
sion du 4 septembre, rapport que le Journal
de Lyon a reproduit, à titre de document,
comme la plupart des journaux de Paris et de
Lyon ; s'il y a des rectifications à faire , ce
n'est donc pas au Journal' de Lyon qu'il faut
les demander, mais à M. de Sugny, ce qui
n'est pas la même chose,

La cour de Lyon vient, de rendre un arrêt
qui intéresse MM. les cafetiers et cabareliers.

Qn sait qu'aux termes de la loi du 29 décem-
bre 1851 aucun café, cabaret ou' autre débit de
boisson ne peut être ouvert sans la permission
préalable de l'autorité administrative. Si le
propriétaire d'un établissement de cette na-
ture vend son font}, il pgut se taire, qqe l'&d-
ministralioh refuse à rachfîteur l'autorisation
nécessaire. Cette circonstance entraîne la nul-
lité de la vente.

Telle est la jurisprudence que la cour de
Lyon vient de confirmer par une nouvelle dé-
cision.

Vous voilà bien avertis, MM. les cafetiers.
Quand vous voudrez YOUS retirer, choisissez
un successeur agréable à l'autorité. Sinon,vous
vous exposeriez à voir annuler votre marché.

Nous nommes surpris deijre da.ns le Salut
public d'hier soir !a note suivante \

« Nous trouvons ce matin, dans un de nos con-
frères une très-jolie petite perfidie.

« On se rappelle que M. Ambroise Thomas,
dans la lettre de remercîrr.er.ts. à M. MatjâlÂ, ime

Rû,u ç^vùns publiée hier,qikaîf qn'il'avriii- appris par
le Saint public ie succès remporté à Lyon par son
opéra Ramlet.

i. Le journal en question, qui reproduit en mê-
me temps que nous la lettre d'A. Thomas, a eu
soin d'en retrancher le membre de phrase qui nous
concernait.

«Eh bien! vrai, cher confrère, nous pouvons
vous assurer que si c'eût été vous que II. Thomas
eût cité, nous aurions été heureux, nous, de vous
faire cette petite réclame. »

Si le Salut public s'était rendu, vis-à-vis de
nous, l'auteur d'une omission semblable, no-
tre première pensée aurait été que cette
omission était involontaire.

En effet, notre confrère sait bien dans quel-
les conditions particulières cette lettre nous a
été communiquée (à lui en même temps qu'à
nous-mêmes); il doit se souvenir quelle est
la personne qui a fait la copie que nous avons
eue entre les mains, et il aurait dû songer
qu'au moment où cette copie a été faite, un
oubli bien pardonnable a pu se glisser dans la
plume de l'écrivain.

Quanta nous, nous tenons à mettre notre
responsabilité à l'abri, et nous sommes heu-
reux de faire une rectification dont, nous au-
rions assurément pris l'initiative si nous avions
aperçu ou si on nous avait fait remarquer cette
regrettable omission.

Dans sa séance du 6 février 1873, le 2a con-
seil de guerre permanent de la 8° division mi-
litaire a rendu les jugements suivants :

1° Seylre (Jean-Marie), garde national mobilisé
de la Loire, domicilié à La Valla (Loire), rôfraç-
taire, a été condamné à, un mois de prison;

%°; Viannet (Benoît), garde national mobilisé de
la Loire, domicilié à Rive-de-Gier (Loire), réfrac-
taire, a été condamné à un mois de prison ;

3° Dessaire (Emile), garde national mobilisé de
la Loi.re, domicilié à Rive-de-Gier (Loire), réfraç-
taire, a été condamné à deux mois de prison;

- 4'1 Oriol (Jean -François), garde national mobi-
lisé de la Loire, domicilié à Colombier (Loire),
réfractaire, a été condamné à deux mois de prison;

5° Descot (François), garde national mobilisé de
la , Loire, domicilié à Rive-de-Gier (Loire), ré-
fractaire, a été condamné à trois mois de prison ;

6° Furet (Simon-Pierre), tambour au 105e régi-
ment d'infanterie, a été condamné à un an de
prison pour bris de clôture, et à six mois de la mê-
me peine en remplacement d'amende;

7° Sabatier (Jean-Louis), soldat du 45e régi-
ment d'infanterie, a été condamné à deux ans de
travaux publics pour désertion à l'étranger en
temps de paix.

Une nouvelle enseigne cueillie rue de Mar-
seille :

On demande une apprentie

POUR CONFECTION D'HOMME

Avis aux contrebandiers.
Hier à la porte de Caluire, l'omnibus s'ar-

rête afin de permettre aux douaniers de faire
leur inspection.

— Vous n'avez rien à déclarer, messieurs ?
— Si, murmure une voix creuse. J'ai à dé-

clarer ce sur quoi je m'assieds.
— Vous êtes un insolent, doublé d'un im-

bécile, reprend le douanier.
Et il fait signe au cocher qu'il peut conti-

nuer sa route.
A quelques mètres de la barrière, l'individu

se lève, tire un superbe jambon sur lequel il
était assis et le brandit aux yeux de la foule
ébahie.

Tableau ! (Courrier de Lyon.)

Ce matin, à dix heures, un ouvrier occupé
à la réparation d'un candélabre, sur la place
de la Bourse, a été victime d'un grave acci-
dent provenant d'une explosion de gaz1.

Violemment soulevé de terre et repoussé
quelques mètres plus loin, il a été assez griè-
vement blessé. On l'a transporté de suite dans
une pharmacie et de là à l'Hôtei-Dieu.

Les vitres de la devanture d'un magasin ont
été brisées par des pierres et des morceaux
d'asphalte projetés avec force.

On suppose que cet ouvrier a crevé d'un
coup de pioche un tuyau et que l'explosion a
été motivée soit par une étincelle, soit par une

' allumette enflammée.

Est-ce qu'il n'y a pas un garde spécial chargé
de veiller la nuit, dans Je passage de l'Argue?

Cette nuit, des malfaiteurs ont brisé un volet
d'un magasin de brosses de ce passage, ont
fracturé le tiroir d'un bureau et sont partis
avec une somme de 386 francs.

M..., ouvrier passementier, était allé cher-
cliercher du travail hier soir, et il aura proba-
blement fait de nombreuses poses dans les
temples de Bacchus échelonnés sur son pas-
sage, car à minuit, il était encore rue de Sôze,
un paquet de cordonnets de soie sur les épau-
les.

Des gardes urbains, jugeant, non sans rai-
son, qu'un homme, à de telles heures, ne peut
guère se trouver dehors pour ses affaires et
attribuant au paquet une origine illicite, vou-
lurent demander des explications à M...

Ah! mais!... c'est qu'il n'est pas permis de
soupçonner M,., comme cela.

Notre homme se met à injurier les gardes
de telle façon, que, s'il les a convaincus de sa
porfaite innocence en matière de vol et s'est
fait mettre en liberté pour ce fait, il s'est fait
pincer pour insultes à la police.

Voici, d'après un prophète d'un de nos dé-
partements limitrophes, les pronostics du mois
de février.

Ils sont peu rassurants, comme on va le
voir, mais ils sont peut-être vrais, malheu-
reusement:

« D'après mes observations,c'est le prophète
qui parle, et de longues années d'expériences
qui ne m'ont point trompé depuis plus de 70
ans, voici ce qui doit arriver à la Yi.çno au
printemps prochain :

" Premièrement : la vigne fructifiera peu.
" Deuxièmement : la vigne gèlera au prin-

temps prochain comme elle a gelé au prin-
temps de l'année dernière, et même davan-
tage. Il faut excepter les sommets des coteaux
et les parties inclinées vers le levant et le, !
midi, qui seront épargnées de la gelée jusqu'à
demi-côte. Les parties inclinées au couchant
et au nord souffriront davaniage de la gelée •
ces circonstances nous donneront une mé-
diocre récolte, car la vigne lamera peu

« L'année dernière, j'avais dit que là viene
souffrirait de la gelée p,ario.ut,idans les vignes
basses comme sur les hauteurs; cela n'a été
que trop vrai, elle a gelé à plusieurs reprises
dans les vignes basses, au moment de la
pousse générale.

« Que les propriétaires de vigne avisent
aux moyens qui leur Darçttrcnt tes plus con-
ïenâpies pour garantir leurs vignes de la ge-
lée ; pour moi, je n'y manquerai pas plus cette
année que l'année dernière, et l'année der-
nière j en ai été largement récompensé, mioï-
que raçs voisins se soient beaucoup moqués de
mm et de r^ méthode; mais' maintenant j'ai
mon tour, mfyi eu beaucoup de vin en peu
de vigne et la plupart de mes voisins ont eu
peu de vin en beaucoup de vigne. »

. Les persqnpg t\& l'un et de l'autre sexe
s?anj rk\ja quelques notions d'anglais ou
aatlMtand et qui désireraient suivre les
cours gratuits professés par M. de Korbut.li>
sont priées de se faire inscrire, de ce Jour au

15 courant, audoinm^ik7dn^rr^>>
de l'Hôtel-de- Ville.

 Uprot
esseJ

L'orphelinat d'Alsace-L0l.,, ;
ce moment sa loterie annu

n̂e H
connaissant à toutes lesne«™ ; jl
dront bien s'intéresser à eei , nnes i
nant des lots qui seront rer-n«;. ull
8, où elles trouveront é?a P 'l' C V«
(à 0.50 le billet et, 5 francs là ÏS%

La séance publique annuelle ,u,
nationale de médecine de T,, ]a
le lundi 10 février 1873, à aem'S
précises du soir, au palais Saint'j- "^

ORDRE nrj .mm; : ^
1° Allocution par M. Deseran™
2» De l'assistance publique a,??'W

du régime administratif et médl??1?1
ces et asiles d'aliénés, par Jt pif ̂

3° Rapport de la com mission r,**1
vaccine, par M. Perroud • P?IN

^Derafïamement de l'a jeunes^,,
millieti social, par M. Diday. dî|

Nous sommes priés d'annoncé
leurs qu une vente au profit des 1 !
mille secourues par la Société L,t
terne! le aura heu le 14 févrierV
les salons de M™ Bonrbaki ' m§
l'OEuvre, rue Boissac, n» il oiKI
sion militaire). Mm ^

Les personnes charitables Qui M
concourir au succès de cette hZJ
sont priées de vouloir bien venir ji 1

qui se fera de midi à 6 heures et des !
res du soir. 0i '

Les dons sont reçus chez madame],
dente;. Le conseil (l'administration
les bienfaiteurs. ™

Aujourd'hui samedi , à 8 heures j,
5™ conférence publique par M. il
les questions à l'ordre du jour.

Sujet de la conférence :
Programme des réformes adm&

ou économiques à réaliser en Frana

Le Comité d'administration prêyji
SUISSES qui désirent faire partie de k;
suisse de secours mutuels, que le i
mois d'entrée gratuite accordé aiufoii
prend fin le 28 février prochain;»
terme, les droits d'entrée serontexigés
l'article 9 des statuts.

S'adresser, pour l'inscription à M;
rue Soufflet, n° 3, tous les jours fier
heures, et le dimanche au local des
suisses, quai de Retz, n3 6, de loi
midi.

 1—

Vente d'une collection, d'objets as
tels que : Porcelaines, Fait
EroBsaîes, SSarSjres, ïnÎJÏeaïn,
vure», etc., etc., à l'hôtel du ta»
rue Gentil, de 9 h. à» 4 heures jiiS(i
medi prochain.

M™6 Taverîiier
célèbre somnambule de Paris, de pis
Lym, quittera cette ville, le 17 février»
d'ici-là, elle continuera à donner des e
tations tous les jours, de 9 heures dus
5 heures du soir, rue de l'HôteHe-fl
au deuxième étage, porte à droite.

Mme 'ffAveîamiisgs lit les lignes
main.

Santé à tous rendue sans médecine far k i
farine de Santé Revalestière, Du Barry A
Vendue maintenant en état torréfié, i
plus qu'une minute de cuisson.

—Santé à tous parla douce Remkséiï$
qui combat avec succès, sans médecineni;
frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgie
vents, aigreurs, acidités, pituites, im
vois, vomissements, constipation, diarri
senterie, coliques, toux, asthme, étouffent
pression, congestion, névrose, insomnte
colie, diabète, faiblesse, phthisie, toas«
de la poitrine, gorge, haleine, voix, des»
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse^
et sang. 74,000 cures, y compris celle» ?|
Pape, 'le duc de Pluskow, Mme la m"
Bréhan, etc., etc.

Certificat N 69,718-
Tîcheville (OrneU»

Ayant pris de la Revalescière pendant
temps et m'en étant très-bien W1!
donné à plusieurs personnes, à qm ce'
faiteinent réussi, particulièrement au.
piques ; trois en sont radicalement gu?J1

les toux gagnées par un refroidissenien.
arrête à la minute ; pour les rétentions

les maux d'estomac, cela produit le ®&

et chasse la mélancolie. „
LANSSVIS, «

Six fois plus nourrissants qu? i8 ^'*.
J

échauffer, elle économise 50 fois *» PJ

ieeines. En boîtes : 1/4 kil., 2 &•' 'n fr
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32.fr.; 12 kil.,#j
Biscuits de Rwalescière qu'on peut ffl*^
tsmps se vendent en boites de 4 et h v
Revalescière chocolatée read appétit) fliKi
meil, éiiergis ®t chairs fermes &ux <\
aux enfants les plus faibles, ^^\t
aiiemx que la viande et que le eso*' ' >

sans échauffer. — En boîtes de 12 & A
de 578 tasses, 60 t., ou eaviroa lu c'

Envsi contre boa do poste.

®épSï« à Lyon, Baïlandna ei ;
Turrel, épicier, 16, rue Neuve; ^n
Ea&cie centrale. Perissoad, épicier, P>> 'J

bon. Varvarande, épicier, rue &«2a3
frères, place de Lï«n. Verpffléig"f*»S
Lyon, 48. Cherbknc. Fayoilê jrèW g
Boissennet, phansscien. J. bl ^„|>!
— Du UiBOT et C», 26, place Venuôs-

Bépèches ia i-!
% Février. — * &*wr«* *-

Paris, i»

Assemblée. — Discussion j^
du projet du travail des e'. "r;.
les manufactures, relatiw
tion. 0i

Divers amendements ont ^
L'article 16, moins le pajjjj#

stimant un inspecteur g|,g
adopté par 364 voix contre * pt j

Adoption des articles ih<*^
La discussion continuera t

Commission des T}\ell
0$$

préambule du projet de i.a^ |
relatif au pouvoir const»l| v0;>
semblée, est adopté par

*re 4- tA-iti^'i,
11 y a eu plusieurs ab^Lrr*
Los trois premiers Ï»JJ]#

l'article 1er sont adoptés®L*m
Sur le quatrième P,ai<f0JM

Thiers propose une ve-jdu ^
que la séance est wjee

 t
rqm

président a été entendu ̂ M
cussion est close sur le. sut
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^rT^uTrédaction est combattue par
S" de Broglie et. Max Richard. Une
i itr'e rédaction de la commission est
tdoptée par 24 voix contre 2.

Le dernier paragraphe de-1 article 1
er

eSL?paragraphc premier de l'article 2
p«t adopté après une courte discussion.

Sur le paragraphe 2, accordant, au
«résident de la République le droit de
Pinander par un message motivé une
Ôuvelle délibération, s il n a pas été

préalablement entendu, M. Thiers de-
mande à supprimer ces mots « s il n a
tas été préalablement entendu. » Apres
une longue discussion, la suppression
est adoptée par il voix contre 10

Sur le paragraphe 2, article 2 de la-
mendement. M. Thiers demande qu'il
ait'le pouvoir de fixer le délai de deux
mois pour une troisième délibération.

Ce délai est adopté par 15 voix con-

tre 7- L . r[Tpe longue discussion a eu lieu en-
suite sur l'article 3 concernant l'inter-
pellation. ...

M Lucien Brun propose quel Assem-
blée soit juge si le président doit être
entendu.

D'autres amendements ont été pré-
sentés pour laisser le conseil des minis-
tres juge de l'opportunité.

aucune décision n'a été prise.
La discussion continuera demain.
La rédaction de la dépêche précé-

dente pourrait faire croire que M. Thiers
assistait à la séance ; M. Thiers n'y asis-
tait pas.

Bourse. — Plus bas, 55 45; 90 35;
clôture très-ferme.

Paris, 8 février.

La commission du budget a voté,
hier, par 16 voix contre 5, le projet du
gouvernement accordant à la ville de
Paris une indemnité de 140 millions,
payable en 26 annuités. Elle a adopté
également, par 17 voix contre 6, la pro-
position d'allouer aux départements en-
vahis une indemnité de 100 millions.

Londres, 7 février.

Chambre des communes. M. Ryl-
lands dit qu'il proposera, le 14 février,
une résolution demandant que le traité
de commerce français ainsi que tous
les traités futurs avec l'étranger soient
soumis à la Chambre avant la ratifica-
tion.

M. Cochrane demandera, le 13 février,
communication de la correspondance
du canal de Suez.

DEPECHES PARTICULIÈRES

Du JOURNAL DE LYON

Genève, 7 février.

On mande de Berne que, hier matin,
MM. Cambessedes et et -Ormond, délé-
gués du gouvernement de Genève, ont
eu avec M. le président de la Confédé-
ration une entrevue relative à la ques-
tion diocésaine genevoise.

Le chapitre diocésain soleurois, com-
posé des 13 chanoines appartenant aux
cinq cantons qui ont adhéré aux déci-
sions de la conférence de Soleure, s est
réuni hier à Soleure ; il a décidé de ne
point faire de présentations pour la no-
mination d'un administrateur par inté-
rim, du diocèse, attendu qu elle nepeut
admettre que le siège épiscopal soit va-
cant.

Dépêches à lé.
H Février. — S Jtaeaares d* aoSr.

Paris , 8 février.

On lit dans le Journal officiel : Il
résulte de l'enquête sur la situation des
récoltes que, par suite des pluies per-
sistantes, jusqu'à présent la situation
est moins défavorable que l'on aurait
pu craindre

La banque de Saint-Pétersbourg a
réduit son escompte à 7 0[0.

Madrid, 7 février.

Le congrès, après plusieurs discours
sur la question des officiers d artillerie,
approuve, à l'unanimité moins 2 voix, la
proposition de confiance au gouverne-
ment.

BOURSE DK PARIS
DU 8 FÉVRIER

. DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

A.U COURS DE CLOTURE
.. •-'iM,--.l ""fU-^ HAUSSE BAISSS

COMPTANT D'HIER B'AUJOUR.

3 ©/©.... 55 60
 i

  •
4 1/2 %• Si:'.. ....
5 °t„ (m6.) 87 50
S%(nouv) 90 70 .'.. •

TERME
(DÉPÊCHE TÉLÉSRÀPHIQUE)

Paris, le 8 Février 1873.

ràla VALEURS
CLOTURE-

55. 77» 3 0/0 Français
90 77 5 0/0 Emprunt (1872).
87 60 5 0/0 Libéré (1871)...
66 50 5 0/0 Italien

4495 .. Banque de France. .. .
825 . . Foncier estampillé . . .
428 .. Crédit Mobilier
700 . . Crédit Lyonaais
592 .. Société Générale
482 .. Mobilier Espagnol....
865 . . Orléans

1005 .. Nord
885 .. Paris à Lyon et Médit
768 . . Autrichiens estamp. . .

 Autrichiens nouveaux
457 .. Lombards
410 .. Suez
35Î .. Délégations
92 1/2 Consolidés à Londres.

BONS / 3 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0
nu 6 mois à 11 mois 4 0/0

TRÉSOR ( A un an 4 1/2 0/0

.i ' i .i  i i '

CSIDITIOMS POUPES OES SËES
Lyon, 7 Février 1873.

 . . - .,-,—. . .... i .*  ; ' " ,

* 1

M ^ U H PS g  S K..1

g* 1 \t 2' Û -s: :S , -i 1 1 a 3
K^ h Bfl ft (t • *

&
"•45 Ôr'gT. 20 1 6 9 2 2 » 2 » • 3 3919

21 Tra», 4 » 1 5 » » »> » 3 2 4 1497
31 Grég. 19 1 » 4 » » » 2 2 1 4 2240
7'Div.. » » » » » » » » » » "
2 Bob. . » » » » >' » » » » * » B

» Lain. »»»»»»»» » » » »

106 43 1 ~7 il 1 2| »j 4 5 3 11' 7646

BALOTS PESÉS
» Crg.. »! i »! »! »»»»»' * *
1 Tram. » » » »l » » » » » » f r ~

11 Grég. » » » »| s » > » l 2 8 550
2 Div.. » » » »)»(»[» » » » * "

14 » » »| »| »! »| » » 1 2 9 550

Ballots conditionnés dep. le!" du mois. 658 n«'
Ballots pesés depuis Se 1er du mois "11 n"

8âiï«T-ÉTESKKi, 7 février 1873.

ai "là! caij!«i

15
 !

Organsin 1 »' % 6 4 i| l| »j » 1 ;H06 67
7 iïrames.. »| » li »j 5 1 : » » » » 608 19
4 iGrèges... »j »[ » »' 8 » » 1 » » 144 71
» Diverses »j »; »! » » » » » » » » B

» Bobines. »! »| » » » • » » » »! * "

20 il »'j 3; 6 12 li 1 1 » 1M859 57

BALLOTS PESÉS

4 Organsin 1 >\ »j 1 L »' » 1 » »i 121 05
5 Trames.. » »J 1 »! 2 2 s »; » »| 117 55
2 Grèges... » » » »j 1 » » Ij » » 140 59
» Diverses » « » '| »»»»»» » »

H 1 » 1 l'i 4 2- » 2' » » 379 19

8 Déereusages 1 Grèges
26 Ouvrées 4 Moulinées

BULLETIN COMMERCIAL.

Céréales et farines : Aucun changement à signa-
ler sur les marchés français ; les avis des marchés
étrangers accusent généralement du calme dans
les transactions et des prix faiblement tenus.

Paris, 7 février.
On ne peut obtenir pour les bonnes qualités de

blé roux plus de 36 fr. les 120 kil. ; les sortes se-
condaires sont délaissées.

Les seigles se vendent de 19.50 à 19.75 les 115
kil.

Les orges et les avoines restent sans change-
ment.

Les farines de consommation sont cotées de 63
à 70 le sac de 159 kil.

On cote 8 marques, courant, 67.75 à 67.50;
mars-avril, 68.50; 4 mois de mars, 69; mai-juin,
69.75. Supérieures, courant, 67.25; mars-avril,
67.75; 4 de mars, 68. 2"-).

Les huiles de colza sont offertes en baisse; dis-
ponible, 98; courant, 97.75; mars-avril, 67.75; 4
mois d'été et 4 derniers, 97.75.

Les huiles de lin sont sans changement ainsi
que les sucres.

Spiritueux : Prix faibles et en baisse; courant,
52.50 ; mars-avril, 53.75; 4 mois d'été, 55.

Marseille, 6 février.
Blés : Marché calme, prix faibles.
Ventes de la journée, 8,800 hect., dont 600 à

livrer.
Importations nulles. |
Berdianska disponible, 128/123, 42.75.
Galatz disponible, 128/123, 40.25.
Burgas disponible, 128/123, 36.60.

Irka Odessa disponible, 128/123, 40.50.
Berdianska à livrer, 128/123, 42.»».
Trka Odessa à livrer, 126/121, 39.
Bessarabie à livrer, 126/121, 39.25,

Liverpool, 7 février.
Cotons : Ventes d'hier, 8,000 balles à prix cal-

mes légèrement favorables aux acheteurs en dis-
ponible : livrable.

Orléans, 9 15/16 à 10, 9 3/4.
Aujourd'hui, marché calme, prix sans change-

ment.
Importations, 13,000 balles.

Havre, 6 février.
Cotons : Marché calme, prix soutenus.
Louisiane bas, 114 à »»»; très-ordinaire, 121 à

122; ordinaire, 126 à »»».
Sorocaba ordinaire, 121 à
Géorgie, bas, 112 à »»»; très-ordinaire, 117 à

118 ; ordinaire, 120 à »»».
Oomra nouveau, 87 à 93.
Oomra ancien bon ordinaire, 80 à 84.
Madras, 82.50 à 84.
Cocanadah, 74 à 79.
Bengalébon ordinaire, 61 à »».
A livrer, on tient Louisiane low middlinp, 121

à 123 ; strict goon ordinary, 118 à 119 fr.
A terme, on a payé février 118, et on refuse

117.50 pour les mois suivants, tenus à 118 fr.
Laines : On a fait sur place quelques petits lots

Plata, sans changement dans les prix. *

Anvers, 5 février.
Sur 1,812 balles Plata offertes, 1,434 balles ont

été vendues; Buenos-Ayres ancienne tonte, 5 à
10 centimes de baisse sur novembre et ancienne
Montevideo, 15 centimes. Buenos-Ayres nouvelle
tonte, sans changement sur hier ; Montevideo,
baisse de 15 centimes sur les prix pratiqués pré-
cédemment de gré à gré.

i Havre, 7 février.
Marché aux cotons : Quelque demande, in-

change; Louisiane février, 118; York, 21 1/8;
Orléans, 125. Recettes, 83,000 balles.

SPECTACLES 00 8 FÉVRIER
GRAND-THÉÂTRE

HAMLET, graad opéra en 5 actes et 7 tableaux.
On commencera à 7 heures 1/2.

THEATRE DU GYMNASE, QUAI SAINT-ANTOINE
UN MÉNAGE EN VILLE, comédie en 3 actes.
LA CHANSON DE poRTUNio, opéra comique en 1 acte.
LES CHAÎNES DE FLEURS, comédie en 1 acte.

On commencera à 7 heures 1/2.

GRAND CIRQUE H. COTTRELLY, PLACE DES CÉLESTINS
Tous les soirs à 8 heures, spectacle extraordi-

naire avec le concours des principaux artistes et*
des indiens Sumjo et Rabjub. Tous les dimanches
et jeudis, à 3 heures de l'après-midi, représenta-
tion équestre. A celle du jeudi M. Cottrelly invite
600 enfants de toutes les écoles gratuites de la
ville de Lyon, sans distinction, accompagnés de
leurs professeurs.

Ouveiture des bureaux à 7 heures. On com-
mencera à 8 heures.

BULLETIN lETE'OMLOGIQUE
ém 8 février

?AB BOULA.DE, rNG.-OPÏIGÏKN

THERMOMÈTRE i PS.BS3ISS. ÉTAT j YENT
t&iniina iiaaxima jbaroiaèt. \ èe, eiel Jà7 h. du m

— f A.MÏBÏ | —| | — | —

0» i 4- 3» S 9,738 couvert ! N-0

Hauteur de la Saôn® au-dessus de i'étiag®. . 0.90
Sa température -J-o»

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage. , . 0.00
Sa température «f-4'

Q.iaatité d'eau tombée à Lyon du 15 au 31
janvier 0,018

SITUATION GÉNÉRALE.

Le baromètre monte rapidement sur l'Ecosse ;
les vents des régions N dominent sur lapins
grande partie de l'Europe.

Ner du Nord, Manche, Groningue, Brest, près,
sion moyenne, mer grosse, pluie et neige.

Valentia, Bayonne, vent N et N-E, mer assez
tranquille, neige.

Perpignan, Livourne, Naples, vent fort N-0 et
N-E, pression faible, ciel nuageux.
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Etude de Me D AMOUR, avoué
à Lyon, rue Saint-Pierre, nu-
méro 14.

VENTE
parlscitation, à laquelle les étran- r
gers seront admis, par-devant le t
'tribunal civil de Lyon, en deux \

Jots séparés, 1° d'une belle (

MAISON M Ci»!
 ]

située à Sainte-Foy-lès-Lyon, (.
chemin de Fontanière.*, 8, com-
posée de deux bâtiments bour- '
Çeois, bâtiments ruraux, ferme, J
écurie, fenil, laiterie, cuvage,
cellier, cuves, terrasse, salis d'om-
brage, jardins anglais et potager, (

prairies, vignes, fontaine jaillis- !
santé, le tout de la contenance J
de quatre hectares environ, en-
semble les objets mobiliers qui la '
garnissent, 2" d'un

TÉNEMENT EN TERRE ET VIGNE '
de la contenance d'un hectare
vingt-deux ares, séparé de la mai- '
son de campagne par la nouvelle j
route de Sainte-Foy à Lyon, dé- '
pendant de la succession de mon- '
sieur Antoine FJandrin. '

-adjudication au samedi huit '
mars mil ttuit cent soixante- '
treize, a midi. I

Cette vente est poursuivie à la
diligence de : ,

. loM,ensieur Jean-FrancoisLon- i
gm, négociant, et de lui autorisée 
madame Piwette-Joséphine-Ma- '
ne-Louise Flandrin, son épouse,
demeurant ensemble à Lyon, rue i

2<\ Monsieur Pierre-Amédée-
Jiugene Charrin, propriétaire, et
«e lui autorisée madame Antoi- i
nette Jacqueline Flandrin, son
«Pouse, demeurant ensemble à :
Lyon rue Sainte-Hélène ;

v*r >r ame Marie-Anne-Louise- ,
*elts Moineeourt, veuve de mon- i
sieur Antoina Flandrin, rentière
a Lyon, nie Gasparin, 29;

Lesquels ont constitué pour
avoue Me Damour, exerçant près
'e inbunal civil de Lyon, où il ,
demeure, rue Saint-Pierre, 14.

Contre :
1. M. Marit-Adoiphe-Joannès

K'aoïdrin, mineur émaneipé, de-
meurant à Lyon, rue Gasparin,
29; '

2- M. ClauderPhilippe Teste-
noire, négociant à Lyon, rue du
Lnlfon, 13, en «a qualité de cura-
™u.r à l'émancipation (iudit M.
flandrin ;

. 3. Monsieur Romain ûemous-
tier, agent de change près la
Bourse de Lyon, v demeurant,
"npasse Gentil, 9,' en sa qualité
de tuteur AD HO ! des mineurs
Marie-Joseph Flandrin et Antoi-
nette-Marie Flandrin ;

Lesquels ont constitué pour
avoué M.' Trillat, exerçant près le
wiiianal civil de Lyon, oii il de-
meuse, place du Change, 2.

En présence de : 1. Monsieur
''*an Longin, négociant à Lyon,

uf Désirée, 16. en sa qualité de
subrogé-tuteur des mineurs Flan-
win;

•s.- Monsieur Nicolas-Toussaint
g",' négociant à Lyon, rue
'f,' n V°l.vcarpe, en sa qualité de

ae»,ï?tr^r *" Hûc desdits mi-»ieurs l'iannrin ;

(•^'ZJ'xémÛ0 ^ d'un jugement

mil w„ lj .x0n ' lo onze janvier
MM cent soixante-treize; on-
et',;.^ *?;. ?x.Ped 'é. notifié à avouéet »'gtiifie à parties.

Désignation des biens à vendre. 11

Premier lot. \
S 7er Immeubles.

i
Le premier lot se compose d'une

maison de campagne, située à
Sainte-Foy-lès-Lyon, chemin de .
Fontanièrés, 8, canton de Saint-
Genis-Laval, arrondissement de
Lyon.

Ellle comprend une maison
d'habitation composée de deux j
bâtiments bourgeois contigus, for- '
mant équerre, ayant leur façade ]
principale, l'une au matin et i'au- I
tre au midi. i

Le premier de ces bâtiments est '
composé de rez-de-chaussée, pre- '
mier étage avec greniers et cham-
bres de. domestiques au-dessus.
Le second bâtiment est composé
de rez-de-chaussée et premier
étage. Les toitures de ces bâti- .
ments sont à quatre pentes et cou-
vertes en tuiles creuses.

Ces bâtiments sont percés à
chaque étage de quatre ouvertu-
res ; les portes, croisées formant
les ouvertes du rez-de-chaussée
donnent toutes sur une vaste ter-
rasse complantée de deux rangs
de beaux tilleuls , qui forment
ainsi devant la maison une ma-
gnifique salle d'ombrage.

Cette terrasse, a sur le chemin
de Fontanièrés , une longueur
d'environ soixante mètres et l'on
y jouit d'une très-belle vue sur
Lyon et la plainv.du Dauphiné.

~A l'extrémité de cette terrasse
se trouve l'entrée de la propriété
et une élégante construction en
forme de chalet servant de loge-

. ment au fermier; elle comprend
deux pièces, une cave et un gre-
nier à son usage et de plus deux

• grandes caves, une écurie, un fe-
• nil, une remise, un hangar et un
 cellier contenant un pressoir et

trois grandes cuves de la conte-
' nanc? de trente hectolitres envi-

ron.
Dans une autre partie de la

i propriété se trouve encore une
1 construction en très-bon état, cou-

verte en ardoises et servant de
salie de billard.

i Auteur de la maison bourgeoise
 s'étend un jardin anglais formé
, de pelouse», dans lesquelles sont

groupés des arbres verts et des
 massifs d'arbustes.
' Tout près de la maison, et sur
 la terrasse même, il existe un
• bassin cimenté, orné de rocailles

et de [liantes aquatiques, alimenté
- par une source d'eau courante ;
i une autre source abondante ar-
, rose les plantes et les prés, ainsi
s qu'un vaste jardin potager s- i tué |
s derrièie lu maison d'habitation.

Près du logement du premier,
il existe un puits à eau potable

r surmonté d'une pompe ayant un
e bassin en pierre de taille; a mi-
- côte se trouve un lavoir en ma-

çonnerie.
r Les arbres fruitiers sont en
i, plein rapport, et les arbres d'agré-
e ment donnent beaucoup d'om-
- brage dans tontes les parties du

jardin les plus rapprochées déjà
it maison.
e Un vaste tellement de vignes
le existe à l'extrémité de la pro-
i- j priéti tbl côté du couchant.

Cette propriété est close, de
ît murs, excepté du côté de ia nour
i- velje route de Sainte-Foy.
?r Eile est de la contenance totale
i- de quatre hectares trente ares en-
ié viron, et confinée ; au levant.par

le chemin de Fontanièrés ; au

I midi, par un chemin ; au cou-- d
chant, par le nouveau chemin de
Sainte-Foy, et au nord, par la e
propriété Noailly. c

g 2. — Objets mobiliers. *•'
Seront compris dans la vente n

les objets mobiliers garnissant les u

bâtiments et la propriété, et, dont li

le détail suit : *

Salon. Une table ronde en aca- ,
jou et avec dessus de marbre, ga-
lerie en cuivre et tapis en laine
brodée. Un meuble de salon en s

. bois acajou, recouvert en velours u

grenat, composé d'un canapé et c

, de quatre fauteuils; deux fauteuils u

et deux chaises en bois d'acajou, •>.
recouverts en damas laine ; une. '
table de bouillotte en acajou, une

: table de jeu avec son tapis ; une '
• boîte à biiston, un jeu garai et un u

jeu de dames ; une console carrée r

 en bois avec dessus marbre ; deux s

candélabres en bronze ; une pen-
i dule à colonnes en marbre blanc, c
 avec globe et socle; deux lampes c
; modérateur; trois vases à fleurs c
i en porcelaine; une longue-vue
• surson trépied ; un fauteuil pliant |
i canné et une chaise pliante; trois N
t glaces dans leur cadre; trois gra- c
• vures dans leur cadre ; un tapis c

de parquet en laine; deux cous- c

sins, deux tabourets de pied et un ^
, paillasson ; deux rideaux indienne t

et un store en bois servant de por-
. tière. ".

Salle à manger. Une table à r
s

coulisse;/ à six pieds et six allon- c
, ges ; deux fauteuils et une chaise 8
' d'enfant, huit chaises, une table- t

console en marbre ; deux tableaux t
j et doux lithographies^ ..u&e con- t

sole en bois acajou avec dessus de
, marbre ; une pendule à colonnes ,

en marbre et cuivre ; une glace, |
deux rideaux en indienne et un ,

. store en bois.
Office. Seize chaises bois et l

. paille, un marchepied et un pa- t
nier à bouteilles. i

i Caveau-cellier . Deux étagères à i
; bouteilles, en bois, et une cage à t
- viande; six outils de jardinage. [
3 Cuisine. Une table carrée à deux 1

tiroirs, quatre chaises bois et i
i paille, un placard en sapin, une 1

\ panière en noyer, un vieux buf- I
t fet en bois ; une horloge avec sa s
3 caisse; une balance en fer avec '

poids en fonte ; une Dubelloy à
r café, un baril à vinaigre, deux <
i arrosoirs et un rafraichissoir, un c
s mortier en marbre noir avec son 1
'i pilon ; deux marmites, deux co-
; quelles et deux poèle#à frire; un i
- petit mortier en marbre, une fon- <
i taine en fi«rblanc avec sa cuvette j
s | reposant sur un placard en sapin;

deux seaux et deux chaudrons, i
', six casseroles, trois couvercles, i
e une daubière et son couvercle et i
s un plat; une planche à hacher j
- avec son couteau, dix pièces de ,
- cuisine en fer battu; six fers are- :

passer, un bassin, deux chanda-
il iiers t-t un bougeoir; un vieux
- placard en sapin ; cinquante I ou- ;
- teilles et quarante cruches vides, '
u une table carrée en bois, un pia-
a card garde-manger, une balaace,

une table à coulisses à six pieds
is et six allonges; un buffet à deux
i- portes, une- table à bascule, deux

chaises bois et paille, une seille
.e cerclée en fer , douze boules à
ir jouer, deux pliants d'enfsnt;

"pompe à brousllp et une table-
le console en fer.
i- Petit salon. Une ottomane en
ir damas avec coussins, deux fau-
.u teuils et deux chaises, une table

de famille acajou, une glace. .
Chambre au 1er. Deux fauteuils i

et deux chaises en tapisserie et i
crin, une table de jeu, un secré-
taire en acajou avec dessus de
marbre; ua secrétaire bois noyer,
un bois de lit noyer garni, une
table de nuit, un pot à eau avec
sa cuvette et un broc ; une glace, i
deux gravures dans leur cadre, '
divers rideaux.

3me Chambre au i er. Trois chai-
ses et une petite table, un litgarni,
une table de nuit, un pot avec sa
cuvette, un seau et un miroir;; '
un secrétaire en acajou avec des-
sus en inarbre, une descente de
lit et deux rideaux.

«?me Chambre au l ùr. Un bois de
lit avec paillasse, une table carrée,
une table de nuit, une glace, deux
rideaux ; une eau-forte de de Bois-
sieu.

Chambre dedomestiçjues. Uu bois
de lit avec paillasse, matelas,
draps et couvertures, une table et
deux chaises.

5me Chambre de domestiques. Un
lit avec paillasse, matelas, tra-
versin, draps et couvertures, deux
chaises, une commode et une
glace.

,5m0 Chambre de domestiques. Un
bois de lit garni de paillasse, ma-
telas et couvertures.

Autre chambre. Une table an-
glaise, une table à toilette acajou
avec psyché, une fontaine et trois
chaises; un bois de lit en noyer
avec paillasse, matelas, traversin,
draps et couvertures, un bois de
avec paillasse, quatre rideaux et
une glace.

Autre chambre. — Une table à
volets, un prie-dieu, deux flam-
lit à médaillons beaux, une glace,
un christ en ivoire.

Autre chambre. Un ancien meu-
ble de salon recouvert en velours
d'Utrecht jaune, composé de ca-
napé, banquette, coussins, quatre
fauteuils et quatre chaises ; une
toilette en acajou , une petite
glace, une commode acajou, un
bois de lit acajou avec paillasse,
matelas, traversin, draps et cou-
vertures , quatre rideaux , une
table de nuit, deux flambeaux,
statuette, chaises, glace, deux li-
thographies.

Autre chambre. Une commode
en noyer, glace, lampe, lit en fer
garni, table do nuit, rideaux, deux
lithographies.

Autre chambre. Un bois de lit
noyer garni, trois chaises, table
de nuit, commode-bureau, glace,
armoire, coffre-fort'.

Grenier au 2e. Un lit acajou
avec sommier, un fauteuil, bain
de siège et deux chaises ; deux
robinets en cuivre pour cuves, un
jeu de tonneau, une baignoire
d'eafant, deux paillasses et deux
matelas en crin végétal.

Terrasse. Treize orangers dans
leurs caisses, cinq laurelles et un
grenadier dans leurscaisses, deux
banos de bois et fer et quatre chai-
ses rustiques.

Buanderie. Une gerle à lessive,
arrosoirs.

Dépendances de la 'propriété. Huit
arbustes en caisse et quatre en
pot. Voiture jardinière avec ban-
quettes, vieux harnais, fourcha,
pelle, seau, grille, brouette,
meule à aiguiser , arrosoirs et
divers instruments de jardinage ;
une voiture dite mariiigote, tom-
bereaux, chariot, van, dix ben-
nes ou benots, six fûts vides.

Cellier et cuve. Neuf fûts vides,
deux bareilles, un gros robinet
cuivre, un autre en bois, chande-
lier, entonnoir bois, marchons,
deux brocs et un bagnon, un en-
tonnoir en fer-blanc, deux robi-
nets en cuivre, deux fûts vides,un
pressoir et ses accessoirs, cuves
cerclées en fer et deux autres cer-
clées en bois; deux fûts vides, un
banc de tonnelier, chevalet, scie,
outils de menuisier, deux faulx,
benot.

Pavillon. Un billard et ses ac-
cessoirs.

Second lot.
Le second lot comprend un té-

nement de terre et vigne, de la
contenance de un hectare vingt-
deux aras quatre-vingt-trois cen-
tiares, séparé du premier lot par
la nouvelle route de Sainte-Fey
à Lyon.

Il est confiné : à l'est par cette
route; au midi, par le chemin des
Minimes; au couchant, par le
chemin de Sainte-Foy à Saint-
Irénée, et au nord, par la pro-
priété Noailly.

Il est observé que la presque
totalité du second lot se trouve
placée dans la deuxième zone des
servitudes militaires et qu'une
faible partie es^t placée daas la
deuxième zone; qu'à l'égard du
premier lot, une très-faible partie
soit l'angle de la rue des Mini-
mes et du nouveau chemin de
Sainte-Foy, est placée dans la
première zone desdites servi-
tudes.

Un plan donnant la configura-
tion de la propriété et des parties
grevées de servitudes, est déposé
en l'étude de Me Damour, avoué,
où il peut être consulté.

Les immeubles et objets mobi-
liers, ci-devant écrits, seront ven-
dus par la voie de la licitation.
avec le concours des étrangers, en
deux lots séparés, composés com-
me il est dit ci-dessus, par-devant
le tribunal civifdo Lyon, aux en-
chères publiques, en faveur des
plus hauts miseurs et derniers
enchérisseurs , sous les clauses
et conditions du cahier des char-
ges , déposé au greffe du tri-
bunal.

L'adjudication aura lieu en
l'audience de.5 criées dudit tri-
bunal, le samedi huit mars mil
huit cent soixante-treize, à midi,
sur les mises à prix suivantes :

Pour le premier lot, cinquante
mille francs, ci 50,000 fr.

Et pour, le second lot , dix
mille francs , ci 10,000 fr.

Outre les charges.
DAMOUR.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Mes Damour, avoué
poursuivant, et Trillat, avoué co-

• licitant, ou à Me Boffart, no-
taire à Lyon, place de la Bourse,
n° 2. 18

Etude de_ Me PONDEVEAUX,
avoué à Lyon, rue Neuve, 7.

VENTE
sur surenchère d'un sixième en

:, l'audience des criées du tribunal
i civil de Lyon, en un seul lot

; D'OIE CÛfiSTROGra
, élevée sur terrain d'autrui, com-
t pssée d'un hangar avec jardin at-
; i tenant, sise a Villeurbanne, cha-
- min de la Rize, sai&ie au ôréju-
- dice des mariés Biffery.

Adjudication fixée 'au samedi

!, premier mars mil huit cent soi-
ît xante-treize, à midi. «
i- Mise à prix 175 fr. s
j, Cette vente a lieu à la requête (
'.- de, madame veuve Metzinger, née 1
i- Elisabeth Mallet, rentière, de- 1
n meurant à Villeurbanne (Rhône); '
!8 Laquelle fait élection de domi-
'- cile et constitution d'avoué, en (
n l'étude et personne de Me Ponde- 1
% veaux, avoué à Lyon, y demeu- l
c, rant, rue Neuve, 7; ]

Contre et en présence de : :
:- 1. Monsieur Merlin, épicier, i

demeurant à Lyon , place des i
Cordeliers ; s

Ï- Lequel élit domicile et consti- i
la tue avoué en l'étude de Me G. <
'•' Ruchon, exerçant en cette qualité,
- près le tribunal civil de Lyon, et
ir demeurant en cette ville, rue du <
y Bât-d'Argent, 11; <

2. Les mariés Biffery et Met- i
* zinger; le mari médecin, demeu-
ss rant ensemble à Villeurbanne, ]
le rue des Maisons-Neuves;
t- Lesquels n'ont pas constitué ]
'- anoué ; <

En vertu : I
ie 1. D'une saisie pratiquée le ]
e deux juillet mil huit cent soi- i
is xante et douze , par l'huissier <
te Pallu,de Villeurbanne, transcrite
a au bureau des hypothèques de
11 Lyon, le dix-sept juillet suivant,

,e dûment dénoncée;
i- 2. D'un jugement do lecture
e du cahier des charges, rendu par ,
la la chambre des vacations du tri- ]
- bunal civil de Lyon, le quatorze

septembre, même année;
3. D'un jugement rendu par la ]

ss chambre des vacations du même
;é tribunal, le vingt-six octobre mil
^i huit cent soixante et douze, fixant

le jour de la vente des immeubles '
- ci-après désignés; '
'- 4. D'un autre jugement du tri-
! bunal civil de Lyon, en date du
n vingt-cinq janvier mil huit cent
f- soixante-treize, validant la su- <
11 renchère du sixième, sur le prix. . i
'- de la première adjudication, tran- i
's chée au profit de monsieur Mer- i
"s lin, susnommé, le vingt-un dé- i
,s cembre mil huit cent soixante et ;
f- douze, et fixant la vente sûr su-
i- renchère au premier mars mil i

huit cent soixante et treize, ladite i
;n surenchère faite par madame
i- veuve Metzinger , par acte du
il greffe en date dû vingt-huit dé- i
i> cembre même mois.

te' Désignation de l'immeuble à vendre t
r. telle qu'elle est insérée au cahier <
ix des charges.

'"• L'immeuble à vendre se com- i
pose d'une construction en bois i
et plotets, servant de hangar et :

i- écurie, couverte d'un toit à une
ié pente au midi, lequel est recou-- i
3- vert en tuiles creuses Elle est
)- percée, à la façade au midi, d'une
e, ouverture pour por'e, et à la fa- '
18 çade du couchant , d'une pour

croisée; au midi, se trouve un i
~ puits à eau claire garni d'une
^ pompe enfer; au levant se trouve

' un jardin complanté d'arbres à
fruits et ceps de vigne; lesdits
immeubles sont clos parties murs- :

sn en pisé-mâchefer, lesquels sont
al mitoyens avec les propriétaires

voisins. On parvient dans la pro- <
priété par un grand portail à deux
vantaux, donnant sur le chemin <

n- de la Reconnaissance ; elle a pour '
t- confins : au nord , la propriété
»- Bonnin; au midi, la propriété
r- Lépine; au levant, un chemin de i

desserte, et au couchant, cslui de
di la Reconnaissance.

Lesdits immeubles sont habités
et cultivés par les saisis, ils ne
sont pas imposés sur la matrice
cadastrale de la commune de Vil-
leurbanne, et sont construits sur
le terrain de monsieur Richard-*
Vitton.

En conséquence , l'immeuble
dont s'agit sera vendu en un seul
lot , à l'audience des criées du
tribunal civil de Lyon, le samedi
premier mars mil huit cent soi-
xante-treize, à midi, sur la mise
à prix fixée par le jugement vali-
dant la surenchère , soit : cent
septante-cinq francs , outre les
clauses et conditions du cahier
des charges, ci. 175 fr.

Purge des hypothèques légales.
Conformément à l'article 696

du code de procédure civile, mo-
difié par la loi du vingt-un mai
mil huit cent cinquante-huit,

Il est déclaré à tous ceux qui
pourraient avoir des droits d'hy-
pothèque légale à exercer sur
l'immeuble sus-désigné , qu'ils
devrom, à peine de déchéance,
les faire inscrire au bureau des
hypothèques de Lyon, aVant la
transcription du jugement d'adju-
dication.

Signé : J. PONDEVEAUX.

N. B. — Pour les renseigne-
ments, s'adresser à Mes Ponde-
veaux et Ruchon, avoués ;

Et pour voir le cahier des char-
ges, au greffe du tribunal civil de
Lyon, où il est déposé. 16

Etude de Me LASELVE, avoué
à Lyon, rue de Lyon, 63.

VENTE
par expropriation forcée, en l'au-
dience des criées du tribunal ci-
vil de Lvon, de

coifsïfiycïiûfis
et dépendances élevées sur ter-
rain d'autrui, situées à Lyon,
quartier de la Guillofière, section
de Montchat, saisies au préjudice
de la dame Françoise Desportes-
Morel, veuve Montagnon.

Adjudication fixée au samedi
quinze mars mil huit cent soixan-
te-treize, à midi.

Faits et procédure
Cette vente est poursuivie à la

requête de monsieur Richard-
Vitton, propriétaire, chevalier de
la Légion d'honneer, demeurant
an son château, à Lyon, quartier
de Montchat,

Lequel fait élection de domicile
en l'étude et constitution d'avoué
en la personne de Mo Laselve,
avoué près le tribunal civil de
Lyon, demeurant en cette ville,
rue de Lyon, 63

Contre
La daine Françoise Djsportes-

Morel, veuve du sieur Isidore
Montagnon, domiciliée à Lyon,
rue Monsieur, 70,

Laquelle n'a pas constitué
avoue ;

En vertu :
1. D'un jugement contradictoi-

. renient rendu au profit de M. Ri-
chard-Vitton, contre madame
veuve Montagnon, par le tribunal"
de paix du sixième canton de
Lyon, le douze juillet mil huit
cent soixante-douze, enregistré et
expédié on forma exécutoire ;

2. D'un commandement signi-
fié à ladite dame veuve Monta-
gnon, à la requête de M. Richard-
Vitton, suivant exploit du minis-
tère de l'huissier Reynier de

Lyon, en date du cinq octobre f,
mil huit cen;, soixante-douze, visé ;,
et enregistré. r,

3° D'un procès-verbal de saisie c
réelle du même huissier Reynier a
dressé le 19 novembre mil huit p
cent soixante-douze, dûment visé n
et enregistré, dénoncé à la veuve n
Montagnon, suivant exploit dudit f,
huissier, en date du vingt novem- [.
bre mil huit cent soixante-douze, 0
également visé et enregistré, les-
quels procès-verbal de saisie et
exploit^ de dénonciation ont été ^
transcrits au bureau des hypothè- j
ques de Lyon, le trois décembre q
mil huit cent soixante-douze, vo- ™
lume 185, numéro 14; f,

4° Et d'un jugeaient du tribu- r;
nal civil de Lyon, en date du dix- v
huit janvier mil huit cent soixan- \t
te-treize, qui donne acte de la lec- jv
ture du cahier des charges, et fixe
la vente au quinze mars mil huit
cent soixante-treize.

Désignation des immeubles à vendre d

Les immeubles à vendre, élevés £
sur terrain appartenant à M. Ri- «
chard-Vitton, d'une contenance de lc

six cent quarante mètres carrés, P
et situés à Lyon, quartier de la -
Guiilotiôre, section de Mont-Chat, jj
rue Antoinette, consistent :

1° En une petite construction
servant d'abri, édifiée en plotets,
briques et pans de bois, ayant rez-
de chaussée seulement, reoouver- e
te en tuiles creuses par une toi- $
ture à une seule pente inclinant ,j
au nord du côté du jardin. Cette j
construction qui est adossée con- „
tre le mur séparatif de la pro- n'
priété Piégay, est percée d'une
ouverture pour porte et d'une
pour croisée au nord.

2° Un petit cabinet en bois »
planches, recouvertes en tuiles b
creuses, situé à l'angle sud-est du S
jardin et au levant de la maison si
ci-dessus décrite.

3°, Une petite tonne construite c,
en lattes, formant treillis, avec D
une petite toiture en planches re- si
posant sur des piliers en bois. Q'
Cette tonne abrite un puits à eau h
claire et un petit hachas construit „
en pierres et maçonnerie qui se \
trouve à côté. o

4° Un mur construit en pisé, &
recouvert en tuiles creuses à une à
pente inclinant du côté de la rue [c
Antoinette, ledit mur servant de je
clôture de la parcelle de terrain D
dans laquelle sont édifiées les con- J
structions ci-dessus décrites. Au C(
milieu de ce mur existe une ou- -y
verture pour porte d'entrée, en
bois, avec ses montants et sa cou-
verture en pierres de taille. tr

5° Diverses plantations d'arbres
fruitiers au nombre d'environ cin-
quante, de diverses natures et de
ceps de vignes au nombre d'envi- *
ron cent, le tout en rapport, en- h
semble des plantes potagères et H
des fleurs. F

6° Et enfin le mur de clôture V
construit en pisé et à une seule cc

pente, séparant les immeubles qui £'
viennent d'être désisnés d'avec la b

propriété du sieur Faizille. n;
Le tout est confiné : au nord, P1

par la rue Antoinette; au midi,
sur une longueur de vingt mètres, .
par la parcelle louée au sieur Pie- A

gay ; au couchant, sur une Ion- ïï
gueur de. -rente-deux mètres par ~;
propriété au sieur Faizille, et au , ;

levant, sur semblable longueur, '
par propriété au sieur Lavergne. j-.

Enehères. vi
Après l'accomplissement des C

formalités édictées par la loi, les
immeubles ci-devant désignés se-
ront vendus , à l'audience des
criées du Tribunal civil de Lyon,
au Palais-de-Justice, place de
Roanne, le samedi quinze mars
mil huit cent soixante-treize, à
midi, en un seul lot, au plus of-
frant et dernier enchérisseur, sur
la mise à prix de vingt-cinq francs
offerte par le poursuivant, ci. 25 f.

Purge d'hypothéqués légales.
Conformément à l'article 696

du code de procédure civile ( loi
du 21 mai 1858), il est déclaré
que tous ceux du chef desquels il
pourrait être pris inscription sur
les immeubles mis en vente, pour
raison d'hypothèques légales, de-
vront remplir cette formalité avant
la transcription du jugementd'ad-
judication,à peine de forclusion.

L'avoué poursuivant,
Signé : LASELVE.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à M« Laselve, avoué à
Lyon, rue de Lyon, 63, ou voir au
Greffe du Tribunal civil de Lyon
le cahier des charges qui y est dé
posé. I\-J

Etude de M« GUILLERMAIN,
avoué à Lyon, place d'Albon.
numéro 1.

Vente par licilalio»
entre majeurs, à laquelle les
étrangers seront admis, en l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon, en cinq lots, avec en-
chère générale sur les quatre der-
niers lots réunis :

1° O'UffE MSQ!
composée de. plusieurs corps de
bâtiments, située à Lyon rue
Saint-Marcel, 30, ocoupant une
superficie de 280 mètres.

S0 UXE PROPRIÉTÉ
consistant en maison bourgeoise
bâtiments d'exploitation,' clos*
salle, d'ombrage, serre et pavillon'
de la contenance totale de trois
hectares vingt-cinq ares soixante-
quinze centiares environ d'un
seul tenement, située à Lyon, rue
Saint-Pothin numéro 18, et rus
de 1 En ance (Croix-Rousse, près
du boulevard), divisée en quatre
ots, avec enchère générale sur

les quatre lots réunis, le tout dé-
pendant de la succession de ma-
dame Marie-Pierrette Pavv, dé-
cedee, épouse de M. François-
Victor Jarrin.

Adjudication au samedi huit
mars mil huit cent soixante-
treize, à midi.

Noms et qualités des parties.
Cette vente a lieu à la requête

de mademoiselle Marie-Jeanne-
Louise Jarrin, propriétaire, ren-
tière, demeurant à Lyon, ' rue
François-Dauphin, numéro 9, la-
quelle fait élection de. domicile et
constitution d'avoué en l'étude et
personne de M8 Jean-Baptiste
Guillermain, avoué près le tribu-
nal civil de Lyon, y demeurant,
place d'Albon, numéro^l.

En présence
De monsieur Louis-Zacharie-.

Alphonse Jarrin , propriétaire,
rentier, demeurant à Lyon (Croix-
Rousse), $ue Saint-Pothin, nu-
méro 18, lequel lait élection de
domicile et constitution d'avoué
en l'étudeet personne de M*Louis
Devîlle, avoué près le tribunal ci-
vil de Lyon, y demeurant, rue
Constantme, 5.



JOlXEOSLâuXi DIS lilTOIM
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En suite et en vertu d'un juge-
ment eentrttdieteiretnent rendu
par la troisième chambre du tri-
bunal civil de Lyon, le sept dé-
cembre mil huit cent soixante-
douze, enregistré, signifié.

Désignation des immeubles à cendre

Premier lot. ÏÏMA
MAISON SITUÉE A LYON, HUE SAINT-

MARCEL, 30.

Le premier lot de la vente con-
siste en une maison composée de
plusieurs corps de bâtiments, si-
tuée à Lyon, rue Saint^Marcel,
30, et place de la Martinière,
premier arrondissement munici-
pal de la villa de Lyon.

Cette maison construite eu
pierres et maçonnerie est compo-
sée de caves voûtées , rez-de-
chaussée, quatre étages à la façade
principale, donnant sur la rue
Saint-Marcel , cinq étages sur
cour et cinq étages à la façade du
côté 'de la place de la Martinière.

La façade principale sur la rue
Saint-Marcel, où elle porte le nu-
méro 30, offre au iez- de-chaussée

. une bellj, devanture de magasins.
L'ouverture de l'allée est à l'est

de la façade. Le premier étage a
quatre ouvertures de fenêtres
avec abat-jours; le deuxième étage
a aussi quatre ouvertutes de fe-
nêtres; le troisième et le qua-
trième étages ont aussi chacun
quatre ouvertures de fenêtres.

A la suite et au midi du rez-
de-chaussée se trouve une. cour
intérieure couverte d'un ciel-ou-
vert formant atelier d'éiiénistene.
Cette cour s'étend entre le corps
de bâtiment principal et le second
corps de bâtiment ayant vue sur
la place de. la Martinière.

L'allée placée à l'est de la fa-
çade, sur la rue Saint-Marcel,
conduit à. l'escalier dé service et
à la descente des caves à l'ouest.

Dans cette partie une porte
communique à la cour couverte ";
du ciel-ouvert ci-dessus indiqué.
Cette allée forme dans la conti-
nuation, au midi, une. petite cour
longue non couv-rte ; sur cette
cour donne la cage de l'escalier et
petite façade regardant le midi
de cinq étages avec une fenêtre
à chaque étage et une sixième ou- ,
verture au sommet. ,

Deux autres façades sur cette ,
cour, l'une regardant l'est, l'autre ]
regardant le nord, sont percées .
d'assez nombreuses ouvertures j
irrégulièrement disposées.

Le seéond corps de bâtiment i
au midi dû ténement, a façade .
sans ouvertures, sur un passage ]

..communiquant de la place de la
Martinière a la rë« Saint-Marcel; j
.autre façade; aussi sans ouvertu- •
yes, sur la place de la Martinière. .

A. la suite, et en retrait de cette- |
façade, eu lé ou<;st, est un petit ,
bâtiment bas, ayant rez-de-chaus j
sée et premier étage, donnant sur j
mi petit balcon avec deux ouver- <
tur'es ; ce. bâtiment est occupé par (
an sieur Moncorgé, débitaut-res- [
tfus râleur,, ainsi que l'indique l'en- j
geigne. 1

La première façade de ce se- .
coad corps de bâtiment regarde
l'ouest; elle a cinq étages, avec |
quatre ouvertures de fenêtres ap- t
parentes à chaque étage, excepté £
dans la partie basse, qui se trouve t
coupée par la petite construction t
ci-dessus indiquée ; c

Au-dessus, et bien eh retrait ^
de cette petite construction, on j
aperçoit la façade de derrière du ,
principal corps de bâtiment, re- A,
gardant le midi et se terminant 
par un étage en retrait ayant ou-
verture sur une plate-forme for- j
niant balcon. i

La totalité du ténement figure j
au plan cadastral de la ville de j
Lyon, section F, n° 5, sous le
nom de Jarrin (Alphonse), pour t
une contenance de deux cent qua- t
tre-vingts mètres carrés , et se ç
trouve confiné : au nord, par la g
rue Saint-Marcel ; au midi, par f
la place de la. Martinière ; à l'est, j
par un passage allant de la rue {
Saint-Marcel à la place de la c
Martinière ; à l'ouest, sur la rue
Saint - Marcel , par la maison e
Chantre. j

PROPRIETE DE LA CfiOIX-ROUSSE. J

Notions générales sur les deuxiè- f
me, troisième, quatrième et j
cinquième lots soumis à enenère x
générale.

Le ténement de la propriété de r

nv-- t. m inr :r '• i ' uàHÈaiÊiBaÊluMHUitt B

,. la Croix-Rousse s'étend entre la
,.. lue.tsaïui-Pothin, sur laquelle il
_ 'porte le numéro 18. et la rue de
'. rEnîancfi:
,_ il c. iste on un Vaste clos de

la contenance de trois hectares
vingt-cinq ares soixante-quinze
centiares, suivant le plan spécia-
lement dressé à l'occasion de la

r- vente et annexé au cahier des
charges, et comprend maison

i- bourgeoise, bâtiments d'uxploita-
le tion, salles d'ombrages, pavillons,
i- pièces d'eau.
1, ! Les constructions sont sur la
i, rue Saint-Pothin, où se trouve
i- l'entrée principale de la propriété;

une autre entrée existe rue de
H l'Enfance, côté sud.
i- A l'angle nord du ténement,
i- sur la rue de PEiifance, il existe
le un pavillon construit sur la
.e rue de l'Enfance, et à côté de
ir ce pavillon, une petite porte
u donnant dans un passage entre
i. deux murs qui se prolonge jus-
e qu'à, la propriété de dame veuve
_ Blanc ; le sol de ce passage ap-
e partient à la propriété Jarrin,
<. mais il est grevé, au profit de la
;t propriété veuve Blanc, d'une ser-
a vitude de passage,
s L'ensemble de cette propriété
e figure au cadastre de.laCroix-
1 Rousse sous la section A numéros
,, 416 à 422, pour une contenance
n de trois hectares quatorze ares

soixante centiares, mais suivant
- plan annexé au cahier dos char-
r ges ia contenance réelle serait de
- trois hectares ving -cinq ares

soixante-quinze centiares.
s Cette propriété forme les se-
1 cond, troisième, quatrième et cin-
r quième lots de la vente soumis à

enchère générale et composés ;
- ainsi qu'il suit :

Second lot
t Soumis à enchère générale

Le second lot de la vente côm- j
* prend la maison bourgeoise, les <
3 bâtiments d'exploitation, le tout |
* sur la rue Saint-Pothin, n° 1S. ;
 Et la partie occidentale dans toute (
" sa largeur du lord an midi jus-
' qu'à la ligne tirée du nord au sud, <
t formant séparation entre ce lot et r
i les trois autres ci-après désignés.
* La Ligne séparative ci-dessus i
 énoncée, partira au nord à une s

distance de deux mètres du mur j
' de la propriété de veuve Blanc, g
' formant clôture à l'ouest du pas- 1
> sage aboutissant sur la rue do i
> l'Enfance. De manière que l'ad- r

jij.'lica taire de ce lot puisse ouvrir c
une porte sur ledit, passage, pour j

1 avoir une sortie et une entrée sur s
1 la rue de l'Enfance.
1 Ce lot aura une contenance to-
 taie de un hectare quatre-vingts
 ares soixante-cinq centiares en-
 viron, et se trouvera confiné à.
!' l'est par les troisième, quatrième
; et cinquième lots, à l'ouest par la c

rue Saint-Pothin, au nord par la •
! propriété de la dame veuve Blanc

et la rue Saint-Pothin qui fait ,
contour à cet endroit et ,sur une

: longueur de deux mètres par le *
 passage aboutissant à ia rue de .

l'Enfance, au midi par la pro- k
priété Laurent.

L'entrée de ce lot s'exerce par -
ia rue'Saint-Pothin^par un por- {
tail donnant dans une cour pavée
entourée de bâtiments d'exploi-
tation, qui ont façade sur la rue
Saint-Pothin et sur la cour et
composent l'habitation du culti-
vateur, écuries,  caves, hangars, t
puits à eau potable, fenils, entre- p
pots ; au micli de la. cour se trou- b
vent une boutasse et une citerne q
alimentées par les eaux pluviales, c

Plus au midi contre le mur sé-
paratif de la propriété Laurent, h
un grand hangar en pierres moel- e
ions, servant de remise et entre- p
pôt. . d

Au nord-est de cette cour, at- 1<
tenant aux bâtiments d'exploita-
tion, une grande maison bour- h
geoise qui a façades et entrées
secondaires sur ladite cour, et fa- n
çades et entrées principales à l'est b
et au nord, sur un vaste parterre I'
et une allée d'arbres formant salle s
d'ombrage. p

Cette maison d'habitation qui li
est très grande a rez-ds-chaussôe, r.
premier et deuxième étage avec c
greniers au-dessus ; elle forme d
plusieurs corps de bâtiments de c
différentes formes, quant à la n
toiture, l'une d'entr'eux se ter- e
mine en terrasse ou belvédère. r;

La façade regardant le levant a a
deux portes et trois fenêtres gar-

la nies de. volets au rez-de-chaus-
il sée, quatre fenêtres garnies de
le volets au premier étage, et quatre

fenêtres se terminant en forme
le ogivale au deuxième étage.
is La façade regardant le nord a
se également quatre fenêtres à cha-
i- que étage, au deuxième étage
la elles sont de formes différentes ;
3s à l'ouest, à sa suite, un petit
m corps de bâtiment formant saillie
i- et surmonté d'une terrasse ; tou-
s, jours à la suite, buanderie, bû-

cher, débarras et boutasse à l'an-
la gle sur la rue Saint-Pothin. .
;e Au-devant de la façade regar-
é; Jant le nord, est une belle aliée
le de grands arbres, essence tilleuls,

allant jusqu'à l'extrémité nord du
t, clos, où se trouve un chalet forme
te octogone pouvant former salle de
ia billard, puis une petite orange-
ie rie, une petite serre et un petit
;e réservoir.
•e Le clos est cultivé, pour toute
s- la partie joignant la maison d'ha-
•e bilation, en jardin d'agrément et
i- parterre ; tout le surplus en jar-
î, din potager, compianté de divers
la arbres fruitiers, ceps de vigue et
•- grands arbres à fruits.

Troisième lot
ie Soumis à enchère générale.

Ce lot est composé d'une con-
'^ tenance de quarante-huit ares
® dix-sept centiares environ, for-!
^ mant l'angle nord-est du téne-
lt ment.

Il comprend : 1° un grand pâ-
6 villon en maçonnerie , desservi
s par un escalier extérieur en pier-

res, sans aucune ouverture au
rez-de-chaussée, ayant quatre fa-

T çades, l'une sur la rue de. l'En-
^ fan ce, deux sur le clos et la qua-;
" trième sur le passage ci-après :

2° Le passage aboutissant de la
rue de l'Enfance sur laquelle il a
une porte à la propriété Blanc. Ce

- passage fait partie de ce lot jus-
s qu'à la ligne séparative du second
t lot; le propriétaire du second lot i
. ainsi que la propriété Blanc y ont <
s droit de passage.

Le sol compris dans ce lot est
, comme le surplus cultivé en jar- j
t dinage pour maraîchers.

Ce lot est confiné à l'est par la
s rue de l'Enfance, à l'ouest par le i
i second lot, au nord par la pro- i
f priété Chevalier qui joint le pas- l
, sago, et au midi par ie quatrième
- lot ; la façade ouest de. ce troisiè-
3 me lot aura uno longueur de qua-
- rante-sept mètres cinquante-neuf i
r centimètres , conformément au i
r plan annexé au cahier des char- i
r ges.

Quatrième lot. :
Soumis à enchère générale i

Ce lot comprendrai la suite et ''
' au sud du précédent une superli- j
, Cie de quarante-huit ares cin-
:' quante-six centiares, conformé- '

ment au plan annexé au cahier
, des charges.
". Ce lot sera desservi par la rue de
b
 l'Enfance et l'adjudicataire devra !

ï ' . ' 1 TA.  ', se créer une entrée sur ladite rue ,
,' eu ô ablissant une porte ou un
; portail ; il aura une façade à l'est

de la rue de, l'Enfance et une fa-
, ç, de à l'ouest de quarante-sept i

mètres cinquante-neuf centimè-
[ 1res, conformément au plan an-
[ nexé au cahier des charges.

, Cinquième lot. (
:, Soumis à' enchère générale ,

Le cinquième lot comprendra i
, tout le surplus du clos, soit la
• partie formant l'angle sud-est du
 ténement d'une contenance de
i quarante-huit ares trente - sept -\

centiares environ. • r
C'est sur ce, lot que se trouve ^

le portail donnant actuellement
• entrée sur ia rue de l'Enfance à la (
 propriété; cette entrée appartien- g

dra exclusivement au cinquième <
 lot. 1

A l'angle sud-est il existe un i
 hangar en pierres moellons,
i Ce loi aura une façade, confor- (
 mément au plan annexé au ca- r
; hier des charges, sur la rue de i:
i l'Enfance, qui partira de la ligne
i séparative du quatrième lot, se

prolongera jusqu'à l'extrémité de c
• la propriété, et une façade de qua- c

rante-sept mètres cinquante-neuf h
 centimètres à l'ouest, qui partira g
i de la ligne séparative du lot pré- d
 cèdent et se prolongera jusqu'au r
. mur de la propriété Bourcharlat
 en suivant la grande ligne sépu- t

rative du nord au midi indiquée c
, au plan. d

Ce lot sera dès lori confiné à c

M » .if il i Éimrwi

• l'est par la rue de l'Enfance, à
; l'ouest par le second lot, au nord
i par le quatrième lot, et au sud
3 par la propriété Boucharlat, mur

entre deux,
i Après l'accomplissement des
- formalités prescrites, les immeu-
3 blés désignés ci-dessus seront
; vendus et' adjugés aux enchères,
t en l'audience des criées du tribu-
3 nal civil de Lyon, au palais de
- justice, le samedi huit mars mil
- huit cent soixante-treize, de midi
- à la fin de la séance, en cinq lots

composés comme il est dit, avec
- enchère générale sut les quatre
3 derniers lots réunis, au par-des-
, sus des mises à prix fixées, sa-
i voir :
3 Pour le premier lot,
> soixante mille francs. . 60.000 f.

Revenu brut du pre-
t mier lot, 6,3i0 fr.

Pour le second lot,
i quarante-cinq mille,.. 45.000

Pour le troisième lot,
t huitmill' 8.000 '

Pour le quatrième lot,
; huit mille • 8.000 j
; Pour, e cinquième lot,

huitmlfe.... 8.000
Outre les clauses et conditions j

du cahier des chai ges.

GUILLHRMAIN, aVOUÔ. i

i S'adresser, pour renseigne- <
- ments, à Me Guillermain, avoué <
 poursuivant, à Me Deville, avoué

colicitant, et pour voir le caçhier <
 des charges et le plan y annexé,

aa greffe du tribunal civil de
Lyon, et pour traiter à l'amiable, <
à 'Me Ducruet et à Me Bernard, i
notaires à Lyon. 23 «
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Etude de Me OULMANN, avoué
à Lvon, ruedel'Hôtel-de-Ville, 1
n°91. Si

VENTE
par foHe-encnère, en suite de li-
citâtion, en l'audience des criées .
du tribunal civil de Lyon.

D'UN TERRAIN ;
propre à bâtir, situé à Lyon, nou- j
velle rue du Mont-Sauvage. j

Adjudication au samedi pre- c
mier mars mil huit cent soixante- (
treize, à midi, au palais de jus-
tice.

Mise à prix. . 500 fr.
Noms et qualités des parties : s
Celte vente est poursuivie à la à

requête poursuite et diligence de I
monsieur Antoine-Alfred Cau- i
mont , rentier , demeurant à
Lyon , rue Sainte-Hélène , 28, \
assisté de monsieur Claude-Clé- t
ment-Marie Lablatinière, avocat o
à la cour d'appel de Lyon, de- si
meurant en ladite xille, quai de g
l'Archevêché, 13, conseil judi- c
claire audit sieur Caumont;

Lesquels font élection de dorai- r
cile et constitution d'avoué en c
l'étude et personne de Me Oui- e
mami, avoué près le tribunal ci- c
vil de Lyon, y demeurant, rue de r
FHôtel-de-Ville, 91; a

Contre : r.
1. Mv Jean-Jacques Meyson- d

nier, entrepreneur, demeurant à t
Lyon, rue Mazenod, 132, ci-de- 1
vant ei, actuellement sans adresse
ni domicile connu en France; d

2. Dame Eléonore Millet, veuve 1
d'Alexis Balin, rentière, deme.u- d
rant à Mâcon, rue Saint-Antoine, r
n° 58.

Adjudication fol-enchéris. d
En présence de : s

1. Daine Catherine Fossior, e
veuve de Jean-Baptiste Caumont, a
rentière, demeurant à Lyon, rue v
Vaubecour, 13; fi

2. Dame Pauline Caumont, c
épouse de monsieur Ernest-Au-
guste Lardière, sans profession, c
demeurant à Lyon , rue do la n
Reine, 11, et ce dernier pour la
validité; b

3. Monsieur Antoine - Léger
Caumont , propriétaire, denieu- d
rant à Lyon, rue de la Charité,
n" 72.

En vertu de : n
Un jugement rendu par la h

chambre du conseil du tribunal c
civil de Lyon, le huit mai mil g
huit cent quarante-sept, ledit ju- d
gement enregistré , expédié et
délivré en forme exécutoire, dû- "
ment signifié;

2. D'une sentence d'adjudica-
tion tranchée en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,
du samedi huit mars mil huit
cent soixante-deux ; r

à 3. De l'article quatorze du
à cahier des charges, dressé pour
d parvenir àj ladite venté.

Désignation des immeubles
à vendre.

Les immeubles à vendre con-
" sistent en un emplacement de

terrain propre à bâtir, situé à
'_ Lyon, nouvelle rue du Mont-Sau-
~ vage, sur le derrière de la rue
j Masson, dans le ressort de lajus-
. lice de paix du quatrième arron-

dissement de Lyon.
£ . Il a une superficie de cent
p cinquante mètres carrés environ,

il se confine à l'orient par un es-
pace de terrain au sieur Castel-
loun, au midi par la maison Ae-
rin, à l'est par la nouvelle rue du

. Mont-Sauvage, et au nord par un
' chemin descendant de la place.

En conséquence, les immeubles
dont la désignation précède seront
vendus par voie de fol!e-enchère,
ensuite des forma'ités légales, en
l'audience des criées du tribunal
civil do Lyon, au palais de justice,
place de Roanne, le samedi pre-
mier mars mil huit cent soixante-
treize, à midi, en un seui lot, aux

, enchères publiques, à l'extinction
des feux, au profit des plus hauts
miseurs et derniers enchérisseurs
sur la mise à prix plus haut

- énoncée, de cinq cents francs ,
3 ci 500 fr.
j Outre les clauses et conditions
r du cahier des charges.
, Signé, OULMANX, avoué.
: Pour les renseignements, s'a-
, dresser à Me Oultnann ,- avoué
, poursuivant, et pour voirie cahier
i des charges, au greffe du tribunal

civil de Lyon, où il est déposé.
 ^ 24_

\ Etude de Me BERNARD, notaire
à Lyon, rue de l'Hôtel-de-Ville,
numéro 104.

Âjudication Yoloalaira
' par suite *de licitation entre ma-

jeurs, avec concours d'étrangers,
en l'étude et par le ministère de
Me P. Bernard, notaire à Lyon,

• rue de l'Hotel-de-Villé, numéro
104, le jeudi six mars mil huit

• cent soixante-treize, à une ' heure
• de l'après-midi,

: D'UNE mm
avec cour et porte cochère, sise

. à Lyon, à l'angle delà rue Sainte-
! Hélène, oûelle porte lenuméro45,

et de la rue de la Charité.
Cette maison, bâtie sur caves

voûtées, a rez-de-chaussée, en-
tresol, quatre étages et greniers

. au-dessus. Eile occupe avec ses
dépendances une superficie de
quatre cents soixante-dix .mètres
carrés environ.

La façade sur la rue de la Cha-
rité, au levant, a sept ouvertures
de magasin au rez-de-chaussée
et sept fenêtres à l'entresol et à
chaque étage. La façade sur la

• rue Sainte-Hélène, au midi, a
au rez-de-chaussée l'ailée avec
porte cochère et cinq ouvertures
de magasin, et six fenêtres il'en-

 tresol et à chaque étage. Il y a un
 balcon au premier étage.
! Les bâtiments sur cour forment

deux ailes en retour à l'est et à
l'ouest, sur le derrière du corps
de la maison qui té trouve sur la
rue Sainte-Hélène.

La façade sur cour, à l'est, a
deux ouvertures au rez-de-chaus-
sée, quatre fenêtres à l'entresol
et trois à chaque étage et la façade
aussi sur cour; à l'ouest cinq ou-
vertures au rez-de-chaussée, cinq
fenêtres à l'entresol, autant à
chaque étage.

Le revenu brut de
cette maison est an-
nuellement de 12,223 f. 50

Et les charges s'é-
lèvent à 1,255 40

Le revenu net est ——
donc de 10,968 f. 10

Mise à prix: 140,000 fr.
8'adresser audit Me P. Ber-

nard, notaire, dépositaire du ca-
hier des charges, pour en prendre
connaissance et pour tous rensei-
gnements, et même pour traiter
de gré à gré avant les enchères.
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eux MÉTIERS irai
en train de travail.

S'adresser à M. Malaper, 71,
ru§ d'Aboukir, Paris. 15

Etude de Me GALLIOT, avoué à ,
Lyon, quai de ia Pêcherie, nu-
méro ! t .

VENTE
par la voie de la licitation judi-
ciaire, à laquelle les étrangers
seront admis, eu un seul lot, en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon, de la

TBMBDKCHATBAD-MORAND
et de ses dépendances, situées sui-
tes communes de Saint-Martin-
d'Estreaux et de Saint-Pierre-
Laval, canton de la Pacaudière,
arrondisseniment de Roanne
(Loire), et sur la commune
d'Andelaroche, canton de la Pa-
lisse (Allier), dépendant de la
succession de monsieur le comte
Claude-Jean-Charles de Dormy.

Adjudication au samedi huit
mars mil huit cent soixante-treize,
à midi.

Mise à prix: 250,000 fr.
Revenu susceptible, d'augmen-

tation : 14,000 francs environ.
 22_

Etude de Me OULMANN, avoué
à Lyon, rue 'de l'Hôtel-de-
Ville, 91.

Séquestre Ballet
Par ordonnance ds référé, en

date du vingt- deux décembre
mil huit cent soixante-onze, Me
Oulmann, avoué à Lyon, a été
nommé séquestre à l'effet de ré-
partir l'actif dépendant de la
succession du sieur Pierre Ballet,
en son vivant .marchand de vins
et de charbons, domicilié à Lyon,
rue de la Visitation, 4.

En conséquence, tous créan-
ciers ou ayants-droit sont invités
à produire leurs titres entre les
mains du séquestre, dans le dé-
lai de dix jours, à peine de forclu-
sion. 25

Etude de Me Laurent PIGNAUD,
avoué à Lyon, rue Gonstanti-
ne, 10.

Nomination de séquestre
Par ordonnance de référé sans

date, Me Laurent Pignaud, avoué
à Lyon, a été nommé séquestre
judiciaire pour recevoir et répar-
tir aux ayants-droit le dividende
attribué à madame Biaise, qui
demeurait à Lyon, rue Tupin,
numéro 30, dans la faillite de son
mari, ancien marchand de ma-
chines à coudre à Lyon.

Les personnes pouvant préten-
dre droit à cette somme sont
priées de se faire connaître au sé-
questre dans les dix jours à peine
de forclusion.

14 Laurent PICNAUD.

Cabinet de monsieur Paoli, ex-
pert-teneur de livres, 9, rue Mu-
let, Lyon.

D'un acte sous seing privé en
date du quinze janvier mil huit
cent soixante-treize , entre le
sieur Pierre Ghenon, négociant,
demeurant à Lyon, quai Saint-
Vincent, 37, et le sieur Alexan-
dre Ardiet, négociant, demeurant
aussi à Lyon, rue Lanterne, nu-
méro 15, dûment enregistré par
monsieurGast, receveur, le trente
.'iidit mois aux droits de neuf
francs, il résulte :

Que la société en nom collec-
tif Chenon et Compagnie, formée
par acte sous seing privé du quinze
janvier, mil huit cent soixante-
douze, enregistré par monsieur
Lambert le dix-huit du même
mois aux droits do six francs, la-
quelle a pris cours le quinze fé-
vrier de ladite anné_e et devait
expirer le trente-un décembre
mil huit cent soixante dix-sept,
est et demeure dissoute d'un com-
mun accord ;

Que la liquidation de cette so-
ciété doit être faite en commun
par les deux associés dans son an-
cien siège social, quai Saint-Vin-
cent, numéro 37.

Ledit acte a été déposé aux
greffes du tribunal de commerce
et de ia justice de paix du troi-
sième canton de Lyon, le trente-
un dudit mois, conformément à la
loi du quatorze-vingt-neuf juillet
mil huit cent soixante-sept.

Pourextait:
CHENON.

8 ARDIET.

à , Cabinet de monsieur PAOLI, ex-
pert teneur de livres, 9, rue
Mulet, Lyon.
D'un acte sous seing privé en

.- date du quinze janvier mil huit
s cent soixante-treize, dûment en-
n registre par monsieur Gast, rece-
il veur, le trente du même mois, aux

droits de quarante-huit francs ,
„ il résulte :
[J Qu'il a été formé entre mon-

sieur Alexandre Ardiet , négo-
lt ciant , demeurant à Lyon, rue
" Lanterne, 15, et monsieur Jean-
!" Claude Léger, commis négociant,
'• demeurant aussi à Lyon, quai de
e l'Archevêché , numéro 12 , uno
e société en nom collectif ayant
" pour objet le commerce de cuirs
a et corroies ;
0 Que cette société, dont le siège
' esta Lyon, quai Saint-Vincent,
l' numéro 37, aura uns durée de six
''> ans, qui ont commencé le quinze

janvier précité, et finiront le mê-
me jour de l'année mil huit cent

" soixaiite-dix-neuf ;
'• Qu'elle sera exploitée sous la

raison sociale Artlâet et Xié-
", sers
e Que chacun des associés aura
" la signature sociale, dont il ne

pourra faire usage que pour les
affaires de la société ;

Que le capital social est de
Q vingt-neuf mille francs.
* Ledit acte a été déposé aux gref-
? fes du tribunal de commerce et
é de la justice de paix du troisième
" canton de Lyon, le trente-un dudit
a mois, conformément à la loi des
'>. quatorze-vingt-neuf juillet mil
s huit cent soixante-sept.
> Pour extrait :

Alexandre ARDIET..
" 7 Jean-Claude LÉOER.
s ,
s Cabinet de monsieur PAOLI, ex-

pert teneur de livres, 9, rue Mu-
let, Lyon.
D'un acte sous seing privé en

- date du quinze janvier mil huit
cent soixante-treize, dûment en-

1 registre le six février suivant aux
droits de trois cent dix-huit francs
quarante centimes, il résulte :

Que monsieur Pierre Chenon,

g négociant, demeurant à Lyon ,
£ quai Saint-Vincent, 37, agissant

8 tant en son nom personnelqu'en
qualité de gérant de la société Che-

3 non et Ge, qui a vendu à monsieur
j Alexandre Ardiet, négociant, de-

meurant à Lyon, rue Lanterne,
' numéro 15, et à monsieur Jean-

Claude Léger, commis-négociant,
demeurant dans la même ville,
quai de l'Archevêché, numéro 12,

t acquéreur par indivis, le -fonds de
commerce do cuirs et courroies

, qu'il exploitait quai Saint-Vin-
cent, numéro .37, ainsi que les
marchandises s'y rattachant.

En conséquence, les personnes
. qui auraient des droits à faire va-

loir sur cette vente devront ss
faire connaître à chacun des deux

" acquéreurs, dans le délai de dix
jours, à peine de forclusion. 9

i

! A VENDRE
, de gré à gré, en un seul lot ou
. par parties détachées

• 1° le Doiaiue dlssien
- situé sur les communes d' Assieu,
t- diiVergnoz,«le Saint-Romain-de-
3 Surieu et de Ville-sous-Anjou
f (Isère), de la contenance de soi-

xante hectares environ, consis-
- tant en bâtiments d'habitation et
• d'exploitation, terres, prés, vignes
» et bois.

; 2° un Tellement
» de 10 hectares environ de bois
- tai lis, prêts à couper, sis à
- Louze, commune de Ville-sous-
t Anjou (Isère).
3 Le .tout dépendant de la suc-
, cession de M. Alfred Jacquier de
. Te-rebasse.

Il sera donné toutes facilités et.
- sûretés pour les paiements,
i S'adresser, pour visiter le do-
. niaine, à M. Piaton, qui en est ie
- fermier

Et pour traiter à Me Degaud,
: notaire à Chanas (Isère). 5019
. :—; —^——

Le mardi onze février mil huit
- cent soixante-treize, à dix heures
i du matin, sur la place du Pont de
t la Guiilotière, à Lyon, il sera pro-

cédé à la vente de secrétaire,
tables, commode, chaises, pen-
dule, glace, tableaux, etc., saisis.

27

!
 BOURSE DE PARIS - Vendredil Février (de midi m à Z h.) j BOURSE DE LYQM ™ Samedi 8 Février (de li h. à midi 1/2;. . 1

RENTES ET ACTIONS Précéd., Deraïerj mn „,^,„ IPrécéd. Dernier RENTES Au A TERME Ï^Àixi rw x, • I ^.V^ii ~ r- • 1
.«.ow^nii»» ciôîwe « K OBLIGIONS clôture cours ET ACTIONS comptant ~7^^STT"^^T=3^r~~-~ ACTIONS D'Pnxf OBLIGATIONS D» Prix 1
5BTO»pu«iuii««w t P' Cours Plus hcu« Plus bas D» cours g

= 0/0 ,.,....,..,,e?t &5Ç5 55 60J Trésor,,. 506 iat. 20 fr. j. janvier. 422 50 422 50 1 $f" — '"
 â5 80

 ^ îo ^ 2° '°ï^ '** ^ «a* Ville de Lyon 1854-58 ... 930..
i $ jquissanee janvier Si »5 /0 5o fU Semé, r. 225 fr. int. 9 fr. îd. 208/5 209. j ^Coupures.... 58 20 d 10 •-•• d 50 ••• Lyon 1 Ville de Lyon 1*59........ 920..

. 0/0 Ëmpr.j. août. ...... sot 8/ 05 8/ 50; VilledeParis 1855-60 r. 500 j. sept. 38/ 50 3B8 75 i p . d 25 .... dl .... Guiilotière i Ville de Lyon 1865-67
fj jouiss. nov 31 .8745 8/ 60s V.deParisl865r.500,325t.j.aeût. 435.. 434.. I -ferteur ^ _ Trois villes du Midi 1 Ville de Lvon 1870

! JJ 0/0 ÏÏmpr. 1872, 14 l. 50 p. cpt 90 60 90 70] y de Paris l«69 r 40C i. janv. 2<2 50 275 . | g 0/0 lik. 1871. 88 10 88 10 87 95 87 95 Saint-Etienne '.'.'.'.'.'.'. ...! V.\ Ville de Lvon mi'.W '.','.'. ' '.'.'.'.'.]
10 Jouiss, 16 août........... ^ 90 62 90 7u V de Pans 1871 3^.400 . }^. 249 . . 2M ,& 8 ^ ' Vérone Ville de Lyon 1872. n. lib. .....

iASO/Oi.Kwpt.... t&fM  ,# •• I Xi e de iioreeau^ mt. 3 fr nu . -9.. 80.. ^V ..' d 25 . "' ** Florence ..... Ville de Lyon 1872. Lib1 Bahque^e Frank. ...... c?i 4440 ^ 44/D » vihe de Ldle iSbO - avril. 97 s 0 96 50 « R 0/0Emp.u72 .... 9125 9135 9125 91 30 Dijon ._,,._. ..... Département du Rhôno.. ..
I 'om r toir d'escompte cpt 5s3 7o oïb la, id. îd. I808 — janv. bi Zo .... S y ,, „. , c , „. , Bavonnp I vni» àr p n,;. ISAC, I
II Sf^SrV'.. 31596 25 | Ville de P.oubaix ..'.... 30.. 34 . . f ^ <*W™* • • • 9115 d 2o 93 10 dl 91 25 Se??! " ' T "ir '' ' " \Y ' 1 V e de ï5 s" 869 ' ' " * " " 273' ' '
i Sri' nt^-ncoie... cpî 490 . . WMÏ V-deBroxeues loy-2, mt^i-.Hiars Libérées.... au 15 d 25 92 05 d 50 9160 Limoges 1 Ville de Paris iSTi.lib
g; 3-âfi if foncier. :'. .......... ept P>3 .. 827 50? v. de Bruxelles 1868, îfi. janv 1 & , .. Clermont... . . ID^laLnir*. I

, • --• -p.. ... ai 820.. 825 ..| Foncières 4.0/0 ....j. novem, 445.. 438 75! ^^y^ • -• ..... Usines à Gaz réunies .! I!! ! .i! I Ig Rhône^ôireï M. 'M'.: 460"
1 société gé^èrateasg ept 4a0 . . 48o..| m. w. 10» ..... . id. 85.. 86.. Ob.Trés.#0/0 511. ....... ... t# ..... .... DuPuy... I Rhône-et-Loire 3 fi/ft i
I a.ina«tW-i»fr. Il 84TM.WM Id. iè 1863 ...... | ff &?' «g •; d 5 _11 d 1(i i«derle. I KBloÏÏSÎSt ^ V*?]

|. :; (.vjété de B-épôts. ,l.nuv... cpt 550.. 550 ...j' Communales mai 347 50 35/50 p," f 11;;;» À Je \ kk "" Del'Horme ..... S Park-Lvnn ^ rt/n ^•'
D

j

; Orèdit lyonnais..,..:.,.... cpt 6115 fe. 5 (1/0... ^juin. 410 .. 410 .. Oo^hedePans 2,8.. . ..... . • - ' " H. F., For. et Adé ie de k Dauphiné ! ' ! ! " ' \ '

"Vè'fr.j.# 31 522 50 52c175 !^< Orléans 1843, 4 0/0. janvier. 1000 .. rJ£&L 702 " W * De Fourohwnbanït: '.'.'. '.'.'.'. .'.'. \] - -IK *
Parb-Lypn-Méditer^ enj <, o.. b 0 , . g Rouen 47-49, 5 0/0.. jum 9,0 , -Lyonnais. -02. ,0 H. F. de Franche-Comté. . ! !! . Victor-EmmanÛel',^::::: './.V.

r 5'0'0fr. .jvillet U 58375 59C^ .. d f Ouest 1852-54', 5 0/.0 janvier 915.. 920.. Ghem. fer Urléa. .. ^.R de Givoî . .7 ..'. \ \ Vf. ' Z Z !'}}?{
IttàA .........•.••••••- C?T 99a • 1°00 ••! Est 5 0/0, r. à650fr uin. 43o.. 43o .. I . ,,

 5 d 10
 Aciéries de Saint-Etienné HSfiT

400^fr i juillet Si 101.0 .. 1000 .. 5 »Bâle59/0,g.p. l'Etat janv. 445 Pans-Lyon- Me. 880 869 ... . sa^e» TT^V»!^ n« 8 ' " *" ' - Ô-7""
.Wé*rï .. ..• ep' 855 - 860 .. g MéJit.5 0'0g.p.l'Et. oct. 477.. 477 50 Q y .- „ » „ A -< **$ ^ De la Loire À\ ^"'^3 0/0 2,6..

i BOOfr Toc obre .. 31 856 25 865 ..]" /Bourbonnais.: ianyier271.. Société Antricb. -66.. /.O 7,0.. 766 766 .. »f ̂  ̂ ^;  ••• 261 .1 M, nouv. ........ 2t0
o-ect . ™. ...... e** &25 .. 525 .. ' Médit. 1852-55, gar . id. 285 50 287 50) . d5 d 10 DlESnM ••..• Chemins de fer Bomams... 172 3,

' "^00- ^/octobre ....... M 5J6 ^ 5 «7 5o| *' ! g&; '' | HI I? 11141 ~ -ftt ' ** "" d 1C ^ \\ ^f^^^'V. %Ùï^^ï»#X;: ^ Y.
\ Qi%^r^^YY.YY.^ îuZfm^ Lombards-Vénit 455 ... Y. 452 .. Hod^^^nuny... revenu varia 148..

Jo«iiB.r.c«j»illo Î. „.•- ..-.•ja/Ouepl, g. ,riut..)a»™r. !» » !« 60 JJ -^_^_ «_^ -_^ CrMt ioneier Sais.»....: ! Fonderies fc i'Horme 3 0/8. !

a"SSS,^.;;^::: t ! V.! !/{i g^/iS::: i„^- f»i5î?I ^^ij^^^^^^^1' "*"" ""ES* S=SS/Vr- :

-sattyp.'::::"! |8 S^ÏK^'^'IrSifôs l m -"- 3~S ••• ••—"JfSttSJff!^ :::::Ï^^Shl^ !:"::?
Dette turque 5 0/0........ -. ep. 54 .. D( .. || ^rentes ïd. »|-2r-»8-« g 0/9 .... ... .... Comp. de navigation mixte. 640 . . Heraê-Bockum I

j Crédit foncier a'Autriche.... «c 97o .. 9,0 . g Vendée id f 73 172 75 - " «W , -••• •-• - Comp. de Bateaux-Omnib Comp. générale des Eaux . . 266 '.'I
SOÔfr.jo-mss.ianv Il 975 .. 9/d 7»-^ î Romanis mulet. ,3 .  172 7o m 1& ^ 92 20 .... ^ Biver-e» ; Como. gén. des Eaux 5 0/0. 418 75 8

: ^Grénitmob, espagnol....... c? 4&0.. ..^[ Saragosse.. id 204.-202. Itaîien _ _ Omn,um , Gaz ae Lyon 6 0/0.., ...... ... ..\
500 fr.j. janvier.... 31 48*50 48J ^ |« ; Pampeiune octeb. 18o  • ..... à5 d 10 & %Q Rue de Lyon . Gaz de Lvon 5 0/0 1

|
y,iriehiens„.... v ...-...^ oct. 205 .- 20o . Qbl.Trésor t. Rue de laBourse V%m tlèll.YYYYYYYY YY. Y

, 500 fr. jomss. janv M 77* ia /b» toi , - rev. var. oct../l 148.» UU-., Crédit Mobilier Comp. générale des Eaux. . 377 50j Domaniale (Autriche). ... . .. *
Autrichiens nouveaux cpt /b/.. <60 .-!. Portugais... janvier 19o-- 1«9 . • _ Lyonnais. , . Omnibus de Lyon, 90 p I Emnmnt Ottoman 1863 qfin "

: 500f.200f.p.j.ianvi2r. È\ .. Eaux, mt. lb fr. r. à 500 fr 260. ....... V. Ch. fer Orléans **, Y... . Oombes et Sud-Est, 250 p. . ^ Ottoman 18fao . . . . 360..
i Sud-Autrichiea-Leiahard... ept 460 ;: ... ..] Gaz parisien, mt. 2M fr 420.- 420.. Paris-Lyon-Méd Comp. des Abattoirs _ ._ igeq ô,-* -

509fr. icmss.nov H 461 25 «7 50 îransatlant. int. 25 fr/«0Q*... 375.-375.. Autrichien " . Y.'. Verrerie de ia Loire et du _ Honduns

Nord dtl'Àp^m... ........ ^ ^<
b
 ^

 2o
 ̂ WiS^nifBû""- 4?0'" 48M5 â

U
^°

mbard
 "• -:::: "••• : ' : - r^

6
^ HallesetMarchtaLvâpleV. YY Y500 fr. — J. janv. l&io. 31 ., •  .•? ian«cs «i Italie, mt. 27 Ir 50 4&0 .. 481 -ia Mobilier espag.. Croix-Rousse . SMKSÛIU ;,QÔ

Romains. -J. oct. 1865.... 31 115 .. 116 25: Foncier smsse 5 0/0...... \ 88 75 88 75 CanalSuezf.r 426.. YY Y YYY ".v Y AssnrSc^ O ànsôî^:.;! JY.Y YJ G^j MmY^YYYYY^ .Y

iOLLETil FIlâlClEB
/^^v f
m LYON g) [I

xLJ^^^ Lyon' 8 ïêl7ri*r* !
Les impressions politiques les plus diverses

I continuent de tourmenter ie marché et le font
! passer du chaud au froid et du froid au chaud sans
i transitions. Il y a deux jours, on voyait tout rompu
! entre M. Thiers et les Trente, — hier on repar-

lait d'une entente possible et les cours se rele- ,
-vaieut vivement.  i

I Dès hier soir, les nouvellistes annonçaient que j
! tout était définitivement arrangé, et à la petite

bourse du boulevard le mouvement de hausse re-
partait de plus belle.

Ici, aujourd'hui, ce même mouvement s'est e.iir-
parô de notre marché dès le début de la BoursU,
et les cours se sont maintenus extrêmement le 1'"
mes pendant toute la séance.

Le 3 0/0 est resté entre 56.20 et 56.10.
Lo 5 0/0 libéré entre 88.10 at 87.95. Les tran-

sactions n'étaient que médiocrement animées sur
ces deux fonds. .

Par contre elles n'étaient pas énormes sur 'e

5 0/0 1872 qui s'est tenu entra 91.25 et 91.35 sans
un instant de faiblesse, du 15 au 28 février, on

remuait des montagnes rie primes à des écarts i
de nouveau fort tendus.

L'activité de la grande et de la petite spécula; jj
tion était concentrée sur le 5 6/0 1872 ferme et a
prime, et on s'occupait peu des autres valeurs. Lfl

5 0/0 italien n'a même pas été coté. L'Autrichien I
était très-lourd, de 770 à 766, et Je Lombard non fi
moins lourd, à 155 et 452. jl

On cotait le Suez 410 et 41 1, le Lvon 880, 1« g
Mobilier 430. „ !

L'action du Crédit lyonnais était ferme de 1U0 j|
à7Û5iîn février. .

Au comptant, Terrenoire à gagné 19 fr. à 3i>o.
Si les actions des forges ne montaient pas main-
tenant, ce serait à désespérer d'elles.

Pftin'-Gaudet est lourd à 570. J! |
Pariai les charbonnages cotés, Saint-Etienne Sv |

maintient à 250, la Loire l'ait 260. 5o et 261, et J
Rive-de-Gier monte de 85 à 85.50. . . il

L.'s actions de la compagnie de navigation mix; J
sont ofiértes à 640, et les actions de la compagnie
des eaux gagnent 2.50 à 377.50.

Le marché des obligations était bon, et les p"
très-fermes. Priorité nord Espagne 205. Lomba -
des anciennes .256, idem nouvelles 260. On se re- i
met à arbitrer largement, l«s obligations ancienn ^ i
et nouvelles des chemins autrichiens qui ?""jeS i
des prix très-élevés (305 les anciennes, 293 5Q .. j
nouvelles) contre des obligations Lombardes.

Or. sans changement, 5 0/00, offert.
Londres, faible de 25.43 à 25.48.

GERVAIS.

"*
SS3i

 Vu par nomt maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ei-contrei LvonUe


